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Présents:
Rémi PASCREAU, Alexandre HUVET, Jean-Marc FOUQUET, Roselyne DURAND FLAIRE, Claude
DELAFOSSE, Béatrice PATOIZEAU, Sébastien LE LANNIC, Stéphanie GENDRE, Jean-Claude JOLY, Gildas
VALLE, Jacqueline FLAIRE, Géraldine LAIDET, Céline MOUCHARD, Stéphane VIOLLEAU, François
RONDEAU, Michael PACAUD, Nadège GAUTIER, Stéphane HERAUD, Lydie MICHAUD-PRAUD, Christophe
ROUSSEAU, Sandrine ROUSSEAU, Audrey LESAGE, Marion PONTOIZEAU, Yves-Marie HEULIN, Isabelle
VOLLOT, Benoît REDAIS, Thomas MERLET, Olivier DUCEPT, Karine GIARD.

Représentés :
Mme MANDIN par Mme LAIDET - Mme GIRAUDET par Mme GAUTIER - M. COSQUER par M. HUVET - Mme
GIRARD par M. MERLET - M. MOUSSET par Mme VOLLOT.

Absents:
Damien CARTRON

Président de séance : M. PASCREAU

Secrétaire de séance : Mme PONTOIZEAU

Quorum : 29 élus présents/ 35 élus

PRÉAMBULE
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Les convocations à cette réunion ont été adressées à Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux le
04/11/2022.

Le procès-verbal de la séance du 17/10/2022 a été adopté à l'unanimité, sans observation.

Madame GAUTIER a été nommée secrétaire de séance, fonction qu'elle a acceptée.

PRÉAMBULE

La présence ce soir des représentants du Conseil municipal des jeunes et un ordre du jour chargé, exige un
préambule plus court qu'à l'habitude.

Avant de laisser la parole tout à l'heure aux jeunes conseillers, je voudrais d'ores et déjà les remercier de leur
présence et à travers eux témoigner de la joie que me procure la mobilisation de notre jeunesse comme acteurs
de la citoyenneté et de notre mémoire collective.

La commémoration du 11 novembre

Ils étaient très nombreux ce vendredi 11 novembre à la cérémonie commémorative de l'armistice de la guerre
14-18 aux côtés des anciens combattants, des corps constitués (pompiers et gendarmes). Par leur présence,
les élèves de primaires ou ceux de la 3 Défense du collège St Joseph, ont pris part au devoir mémoire. Cette
belle cérémonie s'est clôturée par un vin d'honneur dans la salle des mariages à l'Hôtel de Ville, laquelle semble
désormais trop petite pour accueillir tous les participants.

Le passeport du civisme

La remise du passeport du civisme à 250 élèves de CM2 de notre commune n'est sûrement pas étrangère à
cette forte mobilisation des jeunes ce 11 novembre. L'association « passeport du civisme » à laquelle la ville
vient d'adhérer propose aux jeunes un parcours civique ponctué d'actions individuelles ou collectives. La
participation aux cérémonies commémoratives en fait partie mais pas seulement. Je suis sûr que nous aurons
donc de nombreuses occasions de mettre en avant l'engagement de nos jeunes citoyens en herbe dans les
semaines à venir grâce à ce nouvel outil ludique et pédagogique.

Le programme des festivités de Noël

Du 1° décembre 2022 au 1° janvier 2023, Challans et ses associations organisent de nombreux rendez-vous
pour animer la ville pour les fêtes de fin d'année.

Les festivités de Noël seront officiellement lancées le 9 décembre avec au programme les illuminations, les
univers animés du village des lutins, le marché de Noël ou encore la fête foraine. Malgré le contexte
énergétique, la ville a fait le choix de ne pas sacrifier la magie des fêtes de Noël. Pour autant, en réduisant la
période et le temps d'éclairage, des économies substantielles ont pu quand même être dégagées.

Les associations challandaises vont également déployer beaucoup d'énergie pour animer cette fin d'année avec
notamment la parade de Noël du Comité des Fêtes le 11 décembre ou Noël d'autrefois proposée par
l'association Autrefois Challans à la Ferme de la Terrière le 18 décembre.

Mais la nouveauté de cette édition 2022, c'est l'organisation à l'échelle de la ville d'un « Père Noël Secret ». Le
concept est simple mais le projet est ambitieux. Le concept : il s'agit d'offrir de manière anonyme à une
personne tirée au sort un cadeau d'une valeur maximum de 1 0 euros et de la même manière d'en recevoir. Les
participants sont invités à s'inscrire à compter d'aujourd'hui et avant le 2 décembre. Ils recevront un courriel à
partir du 5 décembre leur donnant quelques informations supplémentaires pour les aider à trouver le bon
cadeau. Pour cet évènement de nombreuses boutiques challandaises ont décidé de jouer le jeu en proposant
des cadeaux qui respectent le budget indiqué. La distribution des cadeaux est prévue le 16 décembre, en
espérant que les challandaises et challandais seront nombreux à ce rendez-vous, qui est aussi une occasion de
faire du lien social.

Tout le programme des festivités est à retrouver sur le site Internet et sur l'application Challans.
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Apedys 85

Apedys 85 est une jeune association challandaise qui mène un travail de sensibilisation et d'accompagnement
des enfants et adultes porteurs de troubles DYS. Elle fait partie des lauréats de l'appel à projets 2022 « la
Vendée pour le bien commun ». Ils auront la chance de pouvoir présenter leur projet associatif le 5 décembre au
Puy du Fou au cours d'une soirée de levée de dons.

Manifestations et évènements sportifs

a) Manifestation à venir

20/11 : la rancio de St Edmond (départ du petit Palais)
20/11 : Championnat régional Ultimate à Coubertin :
27/11 : Challenge de Vendée école de patinage à la Cailletière
3 et 4/12 : Téléthon
4/12 : Concours tir à l'arc - intérieur à la Salle Michel Vrignaud B
10 et 11 /12 : Concours ring club canin
10/12 : Gala de Gymnastique à la Salle Michel Vrignaud A
11/12 : Tournoi de Judo Poussins à la salle d'arts martiaux
11 /12 : Concert de l'Harmonie de Challans

b} Performances sportives

Relais 4 x 1000 m juniors mixte, 2 Challandais champions de France : Anna Bathelier et Gabriel
Troubat

Basket Nationale 1 : L'équipe de Challans se classe actuellement 2ème ex-aequo de sa poule
de première phase de championnat avec Chartres, Toulouse et Loon Plage (6 victoires et 3 défaites
(ratio de 67%))

Football Nationale 3 : L'équipe de Challans se classe actuellement 5ème de sa poule après 7
matchs (3 victoires, 2 nuls et 2 défaites). 1er match à Léveillé effectué samedi 12 novembre dernier.

Page 4 sur 42



Sommaire

1. SERVICES GÉNÉRAUX 6
1.1 Conseil municipal des jeunes : Bilan d'activités et projets du Conseil Municipal des Jeunes 6
1.2 Conseil municipal : Décisions prises en vertu des délibérations CM202007_99 et CM202007_101 du 15
juillet 2020 et CM202203_046 du 14 mars 2022 7

2. AMÉNAGEMENTS ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 7
2.1 Urbanisme : Dénomination de voies 7
2.2 Aménagements et Services Urbains, Environnement : Transfert dans le domaine public communal des
voies et espaces communs réalisés dans le cadre du lotissement communal le Moulin de la Bloire 16
2.3 Aménagements et Services Urbains, Environnement : Transfert dans le domaine public communal des
voies et espaces communs réalisés dans le cadre du lotissement communal des Genêts 17

3. DOMAINE COMMUNAL 18
3.1 Domaine communal : Cession à titre onéreux d'un délaissé de voirie communale cadastré section CE
numéro 495 sis rue Benjamin Rabier 18
3.2 Domaine communal : Mise à l'enquête du dossier de déclassement du domaine public routier communal
comprenant des voies et emplacements de stationnement sur la place du Champ de Foire 19

4. AMÉNAGEMENTS ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 22
4.1 Urbanisme : Autorisation de déposer une demande de permis de construire et toute autre demande
d'autorisation d'urbanisme pour la construction d'une nouvelle halle de marché 22
4.2 Aménagements et Services Urbains, Environnement : Opération d'aménagement du cœur de ville 
programme 23

5. FINANCES 26
5.1 Marchés publics : Opération d'aménagement du Cœur de Ville de Challans - Concours de maîtrise
d'œuvre 26

6. SERVICES GÉNÉRAUX 27
6.1 Matériels et mobiliers divers : Cession de deux bâtiments modulaires 27
6.2 Matériels et mobiliers divers: Cession d'une répandeuse 28

7. INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTÉ 29
7.1 Actions de prévention sanitaire : Convention relative à l'utilisation du service de fourrière animale de
l'Association l'Arche de Noé 29

8. SERVICES GÉNÉRAUX 30
8.1 Personnel communal : Modification du tableau des effectifs 30
8.2 Personnel communal : Réhausse des plafonds du RIFSEEP 32
8.3 Personnel communal : Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de services entre la commune et
la communauté de communes Challans Gois Communauté 34

9. SPORTS - CULTURE -VIE ASSOCIATIVE 35
9.1 Maison des Arts : Demande de subventions au titre de l'Aide à l'Enseignement Musical. 35

1 O. FINANCES 36
10.1 Subventions et cotisations : Demande de subvention au titre de la DSIL 2022 pour les travaux de
rénovation de l'église 36
10.2 Finances : Versement d'une subvention d'équilibre au budget annexe Résidence Autonomie 37
10.3 Finances : Budget général : décisions modificative de crédits n°6 38
10.4 Finances : Budget Assainissement : décisions modificative de crédits n°2 39
10.5 Tarifs : Budget annexe Assainissement: Tarifs 2023 .40
10.6 Finances : Admissions en non valeur et créances éteintes .41

Page 5 sur 42



1. SERVICES GÉNÉRAUX

1.1 Conseil municipal des jeunes : Bilan d'activités et projets du Conseil Municipal
des Jeunes

Madame Géraldine LAIDET expose :

Horacio, Louise, Grégory et Rebecca, interviennent au nom de leurs camarades du Conseil municipal des
jeunes (CMJ) afin de présenter au conseil municipal le bilan d'activités et les projets du CMJ.

Pour rappel, les élections du CMJ ont eu lieu le vendredi 21 octobre dans les écoles de Challans afin de
désigner les jeunes élus au sein des classes de CM2 pour 2 ans.
Au préalable, tous les CM2 ont été invités à la mairie avant les élections pour avoir des informations sur le
fonctionnement d'une commune et du CMJ.

En début d'année 2022, le CMJ a poursuivi ses actions autour du projet « un arbre, une naissance».
Dans un premier temps, l'ensemble du groupe a visité les serres municipales et a participé à un atelier théorique
pour comprendre pourquoi, où et comment, on doit envisager la plantation des arbres dans une ville comme
Challans.
Léa MORANGE et son équipe, notamment, Marie MERIEAU et Sylvain CLEMENCEAU, ont partagé leur savoir
et aidé à comprendre comment fonctionne le service Patrimoine paysager.
Ensuite, le CMJ s'est mis au travail et a participé à la plantation des arbres dont le nombre correspondait au
nombre de naissances à Challans en 2021. Cette plantation a eu lieu sur un terrain de la plaine des sports avec
l'aide et les conseils des agents du service. Des cormiers, des poiriers, des pommiers sauvages, des noisetiers,
des charmes, des chênes, des ormes, des châtaigniers et des érables ont été plantés.

En 2022, l'action du CMJ a également été intergénérationnelle. Dans le cadre du festival du jeu organisé par la
ville, plusieurs élus du CMJ sont allés rendre visite aux résidents de l'Ogerie pour jouer avec eux à des jeux de
société et partager un goûter. Cette rencontre a permis d'échanger avec les anciens et de vivre un temps riche
et convivial.

Cette année particulièrement, les enfants du CMJ avaient envie de valoriser le handisport car ils avaient
l'impression que les personnes porteuses de handicap étaient peu représentées dans les différents clubs de la
ville. Ils ont rencontré les membres de l'association handisport qui leur ont expliqué pourquoi la démarche était
difficile pour la personne porteuse de handicap, le matériel très cher, et qu'il n'y avait pas assez de membres
pour former des équipes dans une ville comme Challans.
Suite à cette rencontre, le CMJ a décidé d'organiser avec l'association un après-midi de découverte du
handisport et de sensibilisation au handicap. Le CMJ a participé à la réalisation du flyer, à l'accueil du public et
aux animations des différents ateliers (handi golf, basket fauteuil, parcours à l'aveugle, parcours fauteuil, torball).
Pendant ce bel après-midi, le public a pu découvrir et partager un peu le quotidien des personnes porteuses de
handicap.

La dernière action du CMJ pour 2022 a eu lieu les 4 et 5 novembre derniers. Lors des présentations des projets
de campagne électorale des nouveaux élus en octobre 2021, l'envie d'agir pour aider les plus démunis est
souvent ressortie. Si bien que, lorsque Patricia PIVETEAU animatrice des solidarités au CCAS, a proposé aux
enfants de participer à la braderie du village OASIS, ils ont tout de suite répondu présents.
Guidés par Patricia, le CMJ a visité le village pour comprendre son fonctionnement, découvrir les différents lieux
d'accueil et les services proposés. Ensuite les jeunes ont participé à l'organisation de la braderie en réalisant
des affiches pour indiquer les différent stands. Ils ont également réfléchi à un jeu pour inciter les gens à se
balader partout dans la braderie et ont mis en place un stand de jeux et de vente de pâtisseries au profit des
associations.
Les enfants se sont relayés sur les deux jours pour assurer l'accueil du public et animer le stand à la cafétéria.

Le conseil municipal :

* FÉLICITE les enfants du CMJ pour leurs actions en 2022.
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1.2 Conseil municipal : Décisions prises en vertu des délibérations CM202007_99 et
CM202007_101 du 15 juillet 2020 et CM202203_046 du 14 mars 2022

Monsieur Rémi PASCREAU expose :

Il est rendu compte des décisions qui ont été prises, dans le cadre des délégations de pouvoirs accordées au
maire en vertu des délibérations CM202007_99 et CM202007_101 du 15 juillet 2020 et CM202203_058 du 14
mars 2022.

2. AMÉNAGEMENTS ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

2.1 Urbanisme : Dénomination de voies

Madame Roselyne DURAND-FLAIRE expose:

Pour rappel, dans le cadre de la mise à jour de l'adressage, via la Base Adresse Locale 85, des
dysfonctionnements liés à la dénomination de voirie ont été recensés.
Afin d'améliorer les services rendus aux citoyens de la commune de Challans, les voies non-dénommées,
ramifiées et lieux-dits sont concernées par une nouvelle dénomination et en conséquence une renumérotation
des adresses affiliées.
Grâce à une localisation précise de chaque adresse, l'action municipale va contribuer à améliorer :
- La sécurité : services d'urgence (SAMU), Pompiers, Police, Gendarmerie...
- L'efficacité des services : La Poste, INSEE, fournisseurs d'accès internet et téléphone..
- Le déploiement de la Fibre.
De plus, des lotissements ou des découpages parcellaires sont en cours de réalisation dans divers secteurs de
la Commune, entraînant la création de voies nouvelles qu'il convient aussi de dénommer.
Pour les lotissements, il est proposé de retenir un thème par quartier ou le thème existant du quartier comme
par le passé.
Pour les aménagements de terrains en zone plus rurale, il est suggéré de favoriser dans la mesure du possible
les noms de lieux-dits existants ou les dénominations cadastrales des parcelles. Ceci permet de situer
rapidement le quartier et, en même temps, de garder la mémoire des noms.
Enfin, il est proposé d'officialiser la dénomination des ronds-points qui portent des noms qui n'ont pas été validés
par délibération du Conseil Municipal.
Les propriétaires ou occupants sont invités auprès des différents services publics à communiquer le nom de leur
rue, ainsi que leur numéro de voirie.

M. le Maire:
Il y a encore quelques rues avec lesquelles on a des difficultés. La rue Carnot, par exemple, qui va de la Mie
Caline jusqu'à Leclerc, est très longue et c'est compliqué pour les secours. C'est exactement la même chose
pour la rue Saint Dominique. Pour le moment, nous n'avons pas prévu de traiter ces rues, car cela signifierait de
leur redonner un nom et impliquerait un changement d'adresse pour les riverains, les entreprises.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu l'article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la proposition de la Commission « Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat » réunie le 19 octobre
2022:

DÉCIDE d'attribuer, conformément aux plans annexés à la présente, les noms ci-après aux voies nouvellement
créées:

1 ° - Voie desservant le lotissement « LE CLOS DES JARDINS » donnant sur le chemin de Baudu :
Impasse Violette Verdy
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2° - Voies desservant les lotissements « LA CLAIRIERE 1» et « LA CLAIRIERE 2» donnant sur la route de
Soullans:

Rue Cécile Sorel
Rue Juliette Drouet

3°- Voies desservant le lotissement communal « LES GENÊTS » donnant sur le chemin du Gué aux Moines et
le chemin des Genêts :

Rue Romy Schneider
Rue Marilyn Monroe
Impasse Grace Kelly
Impasse Greta Garbo
Impasse Elizabeth Taylor

4°- Voies desservant le lotissement communal« LE MOULIN DE LA BLOIRE » donnant sur la rue du Coteau :
Prolongement rue des Meuniers
Prolongement rue du Vallon
Prolongement rue du Coteau
Impasse Sylvie Joly
Impasse Micheline Dax
Impasse Rosy Varte
Impasse Jacqueline Maillan
Impasse Maria Pacôme
Impasse Claude Gensac

5° - Voie desservant le lotissement « LES PORTES DE SAINT JEAN - A » donnant sur le boulevard Albert
Schweitzer :

Impasse Sarah Bernhardt

6°- Voie donnant sur la rue Marcel Pagnol :
Impasse le Clos des Tulipes

7°- Voie donnant sur la rue du Landa :
Impasse Marguerite Monnot

8°- Voie donnant sur le chemin de la Raffinière :
Impasse Madeleine Brès

9°- Voie donnant sur la rue Gambetta et la rue de la Redoute :
Passage Gambetta

10°- Voie donnant sur le boulevard Lucien Dodin et la rue des Sables :
Rue Yvonne Carro

11°- Voie donnant sur la rue Saint Dominique :
Impasse Hélène Suzannet

12°- Voie desservant la résidence de la Baudinière:
Clos Guy des Cars

13°- Voie desservant la résidence de la Baudinière :
Impasse Elvire Popesco

14° - Voie desservant la résidence de la Baudinière:
Impasse Robert Lamoureux
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15° - Voie desservant la résidence la Cartrée :
Clos Sirius

16° - Voie desservant la résidence la Cartrée :
Impasse Orionis

17°- Voie donnant sur le chemin de la Boivrie :
Impasse le Guinebaud

18° - Voie donnant sur le boulevard Lucien Dodin et desservant la résidence les Ormeaux :
Square Marie Renard

19° - Voie donnant sur la rue de l'Herseau :
Chemin des Platènes

20° - Voie anciennement dénommée chemin des Noues (en partie) et rue de Bois Fossé (en partie) :
Rue Suzanne Lenglen

21 ° - Voie anciennement dénommée chemin des Noues (en partie) :
Rue de !'Hippodrome

22° - Voie donnant sur la rue du Landa :
Impasse Clara Schumann

23° - Voie donnant sur la rue du Landa :
Impasse Cécile Chaminade

24° - Voie donnant sur la rue Émile Cavoleau:
Impasse Anna de Noailles

25° - Voie donnant sur la rue Émile Cavoleau :
Impasse Élisa Mercoeur

26° - Voie donnant sur la rue Émile Cavoleau :
Impasse Marie de France

27° - Voie donnant sur la rue Émile Cavoleau :
Impasse Louisa Paulin

28° - Voie donnant sur la rue Émile Cavoleau :
Impasse Anne Hébert

29° - Voie donnant sur la route de Soullans :
Impasse du Houx

30° - Voie donnant sur la route de Soullans :
Impasse du Sulky

31 ° - Voie donnant sur la route de Soullans :
Impasse du Galop

32° - Voie donnant sur le chemin du Fief Bottereau :
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Impasse du Petit Gris

33° - Voie donnant sur le chemin du Fief Bottereau :
Impasse le Luma

34° - Voie donnant sur la rue du Moulin des Brefs:
Impasse du Tilleul

35° - Voie donnant sur la rue du Moulin des Brefs :
Impasse le Sorbier

36° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse d'Albion

37° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse de l'Épervier

38° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse du Cabaret

39° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse de la Bernache

40° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse des Moretons

41°- Voie donnant sur la rue de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse du Four à Chaux

42° - Voie donnant sur la rue de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse du Rosier

43° - Voie donnant sur la rue Louis Blériot :
Impasse Adrienne Bolland

44°- Voie donnant sur la rue Louis Blériot :
Impasse Charles de Rougé

45° - Voie donnant sur le chemin de Baudu :
Impasse des Buis

46° - Voie donnant sur le chemin de Baudu :
Impasse de la Sanguenite

47° - Voie donnant sur le chemin des Fougères :
Impasse de la Fragonnette

48° - Voie donnant sur le chemin du Gué Monnier :
Impasse les Laurentides

49° - Voie donnant sur le chemin du Gué Monnier :
Impasse de la Gaspésie
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50° - Voie donnant sur le chemin du Gué Monnier :
Impasse de la Madeleine

51 ° - Voie donnant sur le chemin du Marché Besson :
Impasse du Bruant

52° - Voie donnant sur le chemin des Nouettes :
Impasse du Sous-bois

53° - Voie donnant sur le chemin des Nouettes :
Impasse des Landes de Viaigre

54° - Voie donnant sur le chemin des Villattes:
Impasse de la Bosselle

55° - Voie donnant le chemin des Villattes :
Impasse du Maraîchinage

56° - Voie donnant sur la rue de la Rive :
Impasse de la Constellation

57°- Voie donnant sur la rue de la Rive :
Impasse Caroline Herschel

58° - Voie donnant sur la rue de l'Herseau :
Impasse des Écrivaines

59° - Voie donnant sur le chemin du Preneau :
Impasse de la Relette

60° - Voie donnant sur le chemin de la Vérie :
Impasse du Mousseron

61 ° - Voie donnant sur le chemin du Châtelet :
Impasse de l'Aubépine

62° - Voie donnant sur la rue Bonne Fontaine :
Impasse du Levant

63° - Voie donnant sur la route des Sables d'Olonne :
Impasse Gustave Doré

64° - Voie donnant sur la rue de la Proutière :
Impasse Raoul Breteau

65° - Voie donnant sur la rue de la Proutière :
Impasse Albert Uderzo

66° - Voie donnant sur le chemin de la Chaussée :
Impasse des Yoles

7° - Voie donnant sur le chemin de la Chaussée :
Impasse du Pré Salé
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68° - Voie donnant sur la rue Charles Milcendeau et la rue Gambetta :
Allée Armand Pavageau

69° - Voie donnant sur le boulevard Albert Schweitzer :
Impasse Cécile Sauvage

70° - Voie donnant sur le boulevard Albert Schweitzer :
Impasse Henri Pitaud

71°- Voie donnant sur le boulevard Albert Schweitzer :
Impasse Sophie Germain

72° - Voie anciennement dénommée boulevard Pasteur (en partie) :
Impasse Marie Boivin

73° - Voie donnant sur le chemin du Parois :
Impasse des Camélias

74° - Voie donnant sur la rue de la Cornerie:
Impasse du Cornet

75° - Voie donnant sur la rue Saint Dominique :
Impasse les Jardins de Flore

76° - Voie donnant sur la rue des Brochets :
Impasse du Fromenteau

77° - Voie donnant sur la rue de la Cailletière :
Impasse de la Belle Hélène

78° - Voie donnant sur la nouvelle dénomination impasse du Four à Chaux :
Impasse du Chaufournier

79° - Voie donnant sur la rue de la Cailletière :
Impasse de la Résistance

80° - Voie donnant sur la rue de la Gazonnière :
Impasse Madame de la Fayette

81°- Voie donnant sur le boulevard Jean Yole :
Impasse du Stade

82° - Voie donnant sur la rue de la Gazonnière :
Impasse Madame de Sévigné

83° - Voie donnant sur le chemin des Genêts :
Impasse le Pré du Maître

84° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
Impasse du Larzac

85° - Voie donnant sur la route de Saint-Jean-de-Monts :
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Impasse de Millevaches

86° - Voie donnant sur la rue du Bois Soleil :
Impasse Simone Signoret

87° - Voie donnant sur le chemin du Parois :
Impasse des Bleuets

88° - Voie donnant sur la rue des Barrière :
Impasse des Écoliers

89° - Voie donnant sur la rue de Champagne :
Impasse du Crémant

90° - Voie donnant sur le chemin de Baudu :
Impasse du Chèvrefeuille

91 °- Voie donnant sur le chemin de la Taillée :
Impasse les Héraults

92° - Voie donnant sur le square Leteneur :
Impasse Pierre Lamy

93° - Voie parallèle à la route départementale 948 :
Route des Grandes Vallées

94 ° - Voie donnant sur le chemin du Gué aux Moines :
Impasse Mary Anderson

95° - Voie donnant sur le chemin du Parois :
Impasse des Lys

96° - Voie donnant sur le chemin des Alloues :
Impasse du Genévrier

97° - Voie donnant sur la rue de la Chapelle :
Impasse de la Briquèterie

98° - Voie donnant sur la rue de la Chapelle :
Impasse de l'Argile

99° - Voie donnant sur le chemin des Sources :
Impasse du Ruisseau

100° - Voie donnant sur le chemin du Puits des Brefs :
Impasse du Puits des Brefs

101 °- Voie donnant sur le chemin du Pré des Gîtes :
Impasse du Sarrazin

102° - Voie desservant le lieu-dit « la Morinière » :
Prolongement du chemin de la Morinière
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103°- Voie desservant les lieux-dits « la Terserie » et « la Petite Grossetière »
Prolongement chemin des Halles

104 ° - Rond-point à l'intersection de la rue Carnot et la rue de Beauvoir :
Rond-point porte de Noirmoutier

105° - Rond-point à l'intersection de la rue Carnot, la rue des Alizés et la rue du Sirocco :
Rond-point de la Croix Blanche

106° - Rond-point à l'intersection de la rue Carnot, la rue de la Rive et la rue Albert Camus :
Rond-point de la Rive

107° - Rond-point à l'intersection de la rue Carnot, le boulevard Clémenceau et le boulevard Mourain du Pâtis :
Rond-point Carnot

108° - Rond-point à l'intersection de la rue de la Rive, la rue des Étoiles et la rue Saturne :
Rond-point des Étoiles

109° - Rond-point à l'intersection de la route de Bois de Cene, la rue Maurice Fillonneau et la rue Sacha Guitry :
Rond-point de la Terrière

110° - Rond-point à l'intersection de la route de Bois de Cene :
Rond-point de la Fillaudière

111°- Rond-point à l'intersection de la rue de Bois de Cene, le boulevard de Strasbourg et le boulevard Viaud
Grand Marais :

Rond-point de Bois de Céné

112° - Rond-point à l'intersection de la rue des Coûts, le boulevard Clémenceau et le boulevard de Strasbourg :
Rond-point du Haras

113° - Rond-point à l'intersection de la rue de Nantes et le boulevard Viaud Grand Marais :
Rond-point Victor Charbonnel

114° - Rond-point à l'intersection de la rue de Nantes, la rue de la Cailletière, l'allée de la Jariette et la rue
Marcel Pagnol :

Rond-point de la Jariette

115° - Rond-point à l'intersection de la route de Nantes, le chemin des Taraudières, le chemin du Parois et la rue
de la Laiterie :

Rond-point des 3 Monts

116° - Rond-point à l'intersection de la rue des Artisans, la route de Nantes et la rue Joseph Jacquard :
Rond-point des Artisans

117° - Rond-point à l'intersection du chemin de la Grande Brosse et le chemin du Parois :
Rond-point de la Grande Brosse

118° - Rond-point à l'intersection du chemin des Halles et la rue des Plantes :
Rond-point des Halles

119° - Rond-point à l'intersection de la rue de Cholet, la route de Cholet, le chemin des Halles et le boulevard
Jean Monnet :

Rond-point des Écobuts
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120° - Rond-point à l'intersection de la route de Cholet, l'allée des Bretellières et la rue Ayrton Senna :
Rond-point du Puits Jacob

121 ° Rond-point à l'intersection de la rue Bonne Fontaine, la rue de Cholet, le boulevard Guérin et le boulevard
Viaud Grand Marais :

Rond-point du Guy

122° - Rond-point à l'intersection de la rue de la Poetière, le boulevard Guérin et le boulevard de la Gare :
Rond-point de l'Hôpital

123° - Rond-point à l'intersection de la rue de la Roche-sur-Yon, la route de la Roche-sur-Yon, le boulevard
Jean Monnet, le boulevard Jean XXIII, la rue de la Proutière :

Rond-point de la Rémonière

124°- Rond-point à l'intersection de la rue Gambetta la rue des Marzelles, le boulevard de la Gare, la rue de la
Roche-sur-Yon :

Rond-point de la Gare

125° - Rond-point à l'intersection de la rue de la Cornerie et le boulevard Jean XXIII :
Rond-point de la Cornerie

126° - Rond-point à l'intersection de la rue de la Proutière et la route de la Blaire :
Rond-point de la Proutière

127° - Rond-point à l'intersection de la rue Saint Dominique, le chemin de l'Été, la rue de Commequiers et la rue
de la Proutière :

Rond-point de la Mélière

128° - Rond-point à l'intersection de la rue de Commequiers, la route de Commequiers, le chemin de la Sablière
et la rue des Rossignols :

Rond-point des Oiseaux

129° - Rond-point à l'intersection de la route des Sables d'Olonne, le chemin de Baudu et le chemin du Fief
Bottereau:

Rond-point Porte des Sables

130° - Rond-point à l'intersection de la rue Pauline de Lézardière, la rue de la Tuilerie et la rue Pierre Gilles de
Gennes:

Rond-point de la Tuilerie

131 ° - Rond-point à l'intersection de la rue Pauline de Lézardière et le boulevard Albert Schweitzer :
Rond-point de la Surprise

132° - Rond-point à l'intersection du boulevard Albert Schweitzer, la rue René Couzinet et la rue Newton :
Rond-point Activ' Océan

133° - Rond-point à l'intersection de la rue Newton, la rue Emilio Segrè et la rue Jacques Monod :
Rond-point @

134° - Rond-point à l'intersection de la rue Jacques Monod, la rue Gabriel Lippmann et la rue de Bois Fossé:
Rond-point Jacques Monod

135° - Rond-point à l'intersection de la rue Gabriel Lippmann, la rue Pierre Gilles de Gennes et la rue Newton :
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Rond-point Lippmann

136° - Rond-point à l'intersection du boulevard Albert Schweitzer, la rue des Sables, la route des Sables
d'Olonne et le boulevard Jean XXIII :

Rond-point des Sables

137° - Rond-point à l'intersection de la rue Saint Dominique et le boulevard Jean XXIII :
Rond-point Saint Dominique

138° - Rond-point à l'intersection du boulevard Lucien Dodin et la rue des Sables :
Rond-point des Ormeaux

139° - Rond-point à l'intersection de la rue Gambetta et la rue des Sables •
Rond-point de la Chapelle

140° - Rond-point à l'intersection de la rue Pauline de Lézardière, le boulevard Jean Yole et le boulevard René
Bazin :

Rond-point Pauline de Lézardière

141° - Rond-point à l'intersection de la rue de Saint-Jean-de-Monts, le boulevard René Bazin et la rue des
Barrières •

Rond-point René Bazin

142° - Rond-point à l'intersection de la rue de Saint-Jean-de-Monts et le boulevard du Bois du Breuil :
Rond-point du Bois du Breuil

143° - Rond-point à l'intersection de la rue de Saint-Jean-de-Monts et le boulevard Albert Schweitzer:
Rond-point de l'Épine Verte

144° - Rond-point à l'intersection du boulevard Albert Schweitzer et le chemin des Bourbes:
Rond-point des Bourbes

Accepté à l'unanimité

2.2 Aménagements et Services Urbains, Environnement : Transfert dans le domaine
public communal des voies et espaces communs réalisés dans le cadre du lotissement
communal le Moulin de la Blaire

Madame Roselyne DURAND-FLAIRE expose:

Les opérations d'aménagement - lotissements et permis de construire valant division parcellaire- sont
généralement génératrices d'équipements et d'espaces communs. Le problème de la gestion et de l'entretien
ultérieurs de ceux-ci doit être traité avant même la délivrance de l'autorisation d'urbanisme.

Selon les articles R. 442-7 et R. 442-8 du code de l'urbanisme, dans le cadre d'une opération de lotissement
soumise à permis d'aménager, le demandeur doit, lorsque des voies et espaces communs sont prévus et que
l'ensemble n'est pas soumis au statut de la copropriété :

soit prendre l'engagement de constituer, dès la première vente d'un lot, une association syndicale des
acquéreurs de lot à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion et l'entretien des terrains et
équipements communs ;

soit justifier d'une convention avec la commune ou l'établissement public de coopération
intercommunale compétent par laquelle celle-ci accepte que lui soient transférés dans son domaine, une
fois les travaux achevés, les voies et espaces communs ainsi réalisés.
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Ceci exposé, le Conseil municipal est informé de ce que :

La commune de CHALLANS souhaite réaliser un lotissement de 61 lots (55 lots libres + 6 ilots) destinés à
l'habitation. Cette opération fait l'objet d'une demande de permis d'aménager référencé PA 085 047 22 C0013 et
entraîne la création de voies et d'équipements qui seront transférés dans le domaine public communal une fois
les travaux achevés.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :
d'approuver la convention de transfert des voies et espaces communs des programmes
d'aménagement faisant l'objet d'une demande enregistrée sous le numéro PA 085 047 22 C0013 ;
d'autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à l'urbanisme opérationnel à signer ladite
convention.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles R. 442-7 et R. 442-8 ;
VU l'avis de la commission municipale Aménagement du territoire, habitat et urbanisme, lors de sa réunion du
19 octobre 2022 ;
VU la demande de permis d'aménager enregistrée sous le numéro PA 085 047 22 C0013
VU, ci-annexé, le projet de convention afférent à la demande enregistrée sus-visée ;

1 ° APPROUVE la convention de transfert des voies et espaces communs des programmes d'aménagement
faisant l'objet d'une demande enregistrée sous le numéro PA 085 047 22 C0013 ;

2° AUTORISE Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à l'urbanisme opérationnel à signer ladite convention.

Accepté à l'unanimité

2.3 Aménagements et Services Urbains, Environnement : Transfert dans le domaine
public communal des voies et espaces communs réalisés dans le cadre du lotissement
communal des Genêts

Madame Roselyne DURAND-FLAIRE expose :

Les opérations d'aménagement - lotissements et permis de construire valant division parcellaire- sont
généralement génératrices d'équipements et d'espaces communs. Le problème de la gestion et de l'entretien
ultérieurs de ceux-ci doit être traité avant même la délivrance de l'autorisation d'urbanisme.

Selon les articles R. 442-7 et R. 442-8 du code de l'urbanisme, dans le cadre d'une opération de lotissement
soumise à permis d'aménager, le demandeur doit, lorsque des voies et espaces communs sont prévus et que
l'ensemble n'est pas soumis au statut de la copropriété :

soit prendre l'engagement de constituer, dès la première vente d'un lot, une association syndicale des
acquéreurs de lot à laquelle seront dévolus la propriété, la gestion et l'entretien des terrains et
équipements communs ;

soit justifier d'une convention avec la commune ou l'établissement public de coopération
intercommunale compétent par laquelle celle-ci accepte que lui soient transférés dans son domaine, une
fois les travaux achevés, les voies et espaces communs ainsi réalisés.

Ceci exposé, le Conseil municipal est informé de ce que :

La Commune de CHALLANS souhaite réaliser un lotissement de 61 lots + 3 macro lots destinés à l'habitation.
Cette opération fait l'objet d'une demande de permis d'aménager référencé PA 085 047 22 C0012 et entraîne la
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création de voies et équipements qui seront transférés dans le domaine public communal une fois les travaux
achevés.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :
d'approuver la convention de transfert des voies et espaces communs des programmes

d'aménagement faisant l'objet d'une demande enregistrée sous le numéro PA 085 047 22 C0012 ;
d'autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à l'urbanisme opérationnel à signer ladite

convention.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles R. 442-7 et R. 442-8 ;
VU l'avis de la commission municipale Aménagement du territoire, habitat et urbanisme, lors de sa réunion du
19 octobre 2022 ;
VU la demande de permis d'aménager enregistrée sous le numéro PA 085 047 22 C0012 ;
VU, ci-annexé, le projet de convention afférent à la demande enregistrée sus-visée ;

1° APPROUVE la convention de transfert des voies et espaces communs des programmes d'aménagement
faisant l'objet d'une demande enregistrée sous le numéro PA 085 047 22 C0012 ;

2° AUTORISE Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à l'urbanisme opérationnel à signer ladite convention.

Accepté à l'unanimité

3. DOMAINE COMMUNAL

3.1 Domaine communal : Cession à titre onéreux d'un délaissé de voirie communale
cadastré section CE numéro 495 sis rue Benjamin Rabier.

Madame Roselyne DURAND-FLAIRE expose:

Dans le cadre d'un projet d'ensemble de logements d'habitation au 172, route des Sables d'Olonne desservi
d'un côté par la route des Sables d'Olonne et de l'autre par l'impasse Benjamin Rabier, la SCI DE L'AUJOUERE
sollicite de la Commune de CHALLANS la cession d'une emprise communale de 31 m2 constituant un délaissé
de l'impasse Benjamin Rabier référencé au cadastre sous la section CE numéro 495 au prix de 3 900 € soit
125,80 €/m2
Cette emprise communale a pour unique fonction de desservir l'arrière du 172, route des Sables d'Olonne par la
rue Benjamin Rabier. Elle n'est en aucun cas s affectée à la circulation générale.
Cette cession permettrait de donner au terrain d'assiette de ce projet une forme simple et d'être doublement
desservi par, d'une part, la route des Sables d'Olonne très fréquentée et, d'autre part, par la rue Benjamin
Rabier, moins fréquentée.
Cette cession n'est pas soumise à enquête publique préalable. La demande d'acquisition émanant du seul
riverain de ce délaissé de voirie, il n'y a pas lieu de mettre en oeuvre le droit de priorité des riverains prévu à
l'article L.112-8 du code de la voirie routière ; cette démarche serait superflue.
La vente sera régularisée par acte notarié en vue de son inscription au fichier immobilier.

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver la cession de cette emprise communale à titre onéreux.

M. le Maire.
C'est un petit délaissé de voirie qui ne présente pas d'intérêt pour la collectivité et génère des charges
d'entretien.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
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Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2211-1 et L. 2221-1
Vu le code de la voirie routière,
Vu l'avis du service du Domaine n° 2022-85047-33622 du 3 mai 2022 ;
Vu le protocole d'accord amiable entre la Commune de CHALLANS et la SCI L'AUJOUERE signé le 17 octobre
2022;

1° CONSTATE la désaffectation à l'usage du public et le déclassement de fait du domaine public communal, du
délaissé de la rue Benjamin Rabier formé par la parcelle cadastrée CE495 ;

2° DÉCIDE de la cession par la Commune de CHALLANS à la SCI L'AUJOUERE de la parcelle cadastrée
CE495 d'une superficie de 31m, sise rue Benjamin Rabier;

3° FIXE le prix de vente de la parcelle CE495 à 3 900,00 € (TROIS MILLE NEUF CENT EUROS) ; le versement
du montant du prix de vente par la SCI L'AUJOUERE à la Commune de CHALLANS, s'effectuera à la signature
de l'acte notarié entre les mains du notaire ; étant précisé que les frais d'acte sont à la charge de la SCI
L'AUJOUERE ;

4° PRÉCISE que le transfert de propriété sera régularisé par acte notarié en vue de son inscription au fichier
immobilier ;

5° DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire et, en cas d'empêchement, à l'Adjoint(e) chargé(e) des affaires
foncières, pour accomplir toutes les formalités et signer tous les documents nécessaires à l'exécution de la
présente délibération.

Accepté à l'unanimité

3.2 Domaine communal : Mise à l'enquête du dossier de déclassement du domaine
public routier communal comprenant des voies et emplacements de stationnement sur
la place du Champ de Foire

Madame Roselyne DURAND-FLAIRE expose:

La dynamisation du centre-ville est l'un des axes forts du programme sur lequel s'est engagée et a été élue la
majorité municipale. À ce titre, et dans le cadre d'un projet de réhabilitation des espaces commerçants du
centre-ville, la réflexion sur le devenir des halles, pilier majeur de l'attractivité commerciale du cœur de ville et
lieu de convivialité, a constitué l'une des priorités des premiers mois du mandat municipal.
Les commerçants et leurs associations y ont été étroitement associés.
La première phase de cette période de concertation a permis de dégager une orientation en faveur du
déplacement des halles vers la place du Champ de Foire et la requalification de la place Aristide Briand en lieu
privilégié d'animation du centre-ville commerçant.
Ce choix concerté a reçu l'approbation du conseil municipal lors de sa réunion du 25 janvier 2021.
Le programme de l'opération et son chiffrage prévisionnel ont été arrêtés par le conseil municipal par décision
du 5 juillet 2021.
Par la suite, à l'issue d'une procédure de concours, le marché de maîtrise d'œuvre de l'opération de construction
de la nouvelle halle a été attribué au groupement représenté par la SAS ASA GIMBERT.
L'opération implique la réaffectation des parkings et voies de circulation incluses dans son emprise à d'autres
fins que celles de circulation générale.
La désaffectation porte sur l'intégralité des deux zones de stationnement situées au sud de la place du Champ
de Foire, soit 124 emplacements (dont 62 en zone de stationnement à durée limitée sur le premier tiers sud de
la place).
L'enquête porte sur le déclassement du domaine public routier communal d'une emprise de 2 014 m?, place du
Champ de Foire, dédiée à un usage de parc de stationnement public et de voies de circulation. L'emprise est
appelée à devenir le terrain d'assiette de la future halle de marché.
La place du Champ de Foire dans le périmètre de laquelle est située cette emprise, constitue, dans son
ensemble, une dépendance du domaine public routier communal tel que défini à l'article L. 111-1 du code de la
voirie routière.
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Dès lors qu'il s'agit de lui donner une nouvelle affectation et de lui faire perdre son caractère de voie publique
affectée à la circulation générale, le terrain d'assiette du bâtiment projeté doit, en application des dispositions de
l'article L. 141-3 du code de la voirie routière, faire l'objet d'une procédure de déclassement.
Pour ces mêmes motifs et conformément aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 141-3 précité, cette
procédure est soumise à l'exigence d'une enquête préalable au déclassement prononcé par le conseil
municipal.
Ce déclassement n'impliquera pas le transfert de cette emprise dans le domaine privé de la commune. En
application des critères de l'article L. 2111-1 du code général de la propriété des personnes publiques et en
raison de son affectation à l'usage direct du public les halles municipales de marché sont considérées comme
des dépendances du domaine public communal.
Dans ces conditions, il vous est proposé :
- d'une part, de valider la notice explicative du dossier destiné à être soumis à l'enquête.
- d'autre part, d'autoriser Monsieur le Maire à engager l'enquête publique préalable au déclassement de cette
emprise laquelle doit être organisée conformément aux dispositions du chapitre IV, du titre Ill, du livrer [e du
code des relations entre le public et l'administration,
A l'issue de cette enquête il appartiendra au Conseil municipal, au visa des conclusions du commissaire
enquêteur, de décider du déclassement de cette emprise du domaine public communal.

T. Merlet :
Avec cette délibération, on enchaîne une série de délibérations concernant l'aménagement du cœur de ville,
celui des futures halles et de la future place Aristide Briand. Je ne vais donc faire qu'une seule intervention pour
les 3 délibérations à suivre.

Notre position vous la connaissez. Nous avons eu l'occasion d'en parler en commission et lors de conseils
précédents (janvier et juillet 2021 ). Nous ne sommes pas contre le déplacement des halles. Néanmoins, nous
avons toujours quelques interrogations pour lesquelles nous n'aurons des réponses qu'à l'usage comme l'impact
du déplacement des halles sur l'attractivité des commerces de la place de Gaulle, de la rue Gobin, de la rue
Carnot.
On a aussi des interrogations et des craintes au niveau budgétaire. Dans mon intervention de juillet 2021, je
disais que le réaménagement de la place Aristide Briand, plus l'aménagement des futures halles, c'était 7 à 8
millions d'euros. Ces craintes se justifient puisqu'aujourd'hui on arrive à près de 11 millions d'euros sans
compter les travaux qui découlent de ce déplacement, les travaux de voirie et les travaux en cours du côté de la
quincaillerie Bailly où on arrive aujourd'hui à 600 000€.
Donc 11 millions d'euros, est-ce bien raisonnable ? Il faut investir dans le cœur de ville, pour l'attractivité, il y a
un vrai besoin. Mais il y a aussi d'autres besoins ailleurs. Quand on fait la ratio entre le projet de l'ancienne
mandature qui était de 3,5 millions d'euros à peu près et aujourd'hui 11 millions, il y a quand même 7,5 millions
de différence et avec cette somme on peut en faire des choses : ça pourrait être une nouvelle salle de sports du
côté du lycée Truffaut qui nous est demandée depuis un petit moment ; ça pourrait être une nouvelle salle de
spectacle également de 500 à 600 places que les Challandais et certaines associations nous demandent, ce qui
permettrait d'avoir une saison culturelle plus étoffée, plus ambitieuse.

11 millions d'euros sur le cœur de ville, cela représente une grosse somme. A-t-on besoin d'un tel
investissement dans le cœur de ville au détriment sans doute d'autres investissements ? C'est votre choix.
Il faut bien avoir conscience que ce n'est ni notre argent, ni votre argent, mais l'argent du contribuable. Sauf à
trouver un mécène comme M. Cougnaud à l'époque au Poiré-sur-Vie, ce sont les Challandais qui vont payer
tout ça.

Nous sommes davantage pour une harmonisation des investissements pour répondre au maximum de besoins.
Je vous entends souvent M. le Maire, et vous avez raison « il ne faut pas être dans la sinistrose », mais il ne faut
pas faire l'autruche non plus. Nous sommes dans un contexte de hausse des coûts de l'énergie, de hausse des
prix des matériaux. Je ne sais pas si dans les 11 millions prévus, cette hausse est comprise. Je n'en ai pas
l'impression. Dans le même temps, on nous invite à la sobriété : la sobriété énergétique chacun, les citoyens, les
collectivités, la sobriété budgétaire également. Les collectivités se cassent la tête aujourd'hui pour construire les
budgets de 2023 avec en plus l'augmentation du point d'indice des fonctionnaires et beaucoup d'autres charges.
Aujourd'hui, dans ce contexte là, on se demande vraiment si investir massivement sur ce seul et même projet
est bien raisonnable, si ça ne se fera pas au détriment d'autres besoins. Nous sommes très sceptiques, nous
n'aurions pas mis tous nos œufs dans le même panier.
Nous en avons parlé Alexandre (Huvet), lors de la réunion, où je m'en excuse, j'ai sans doute été un peu
désagréable. Nous en avons aussi longuement parlé au sein de notre groupe et notre position actuelle est celle
que je viens de vous exposer.
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A. Huvet:
Un premier élément de réponse. N'ayant pas fait le total, je ne suis pas en mesure d'étayer le total de 11 millions
d'euros parce qu'il y a plein de choses aujourd'hui qui ne me paraissent pas encore arbitrées. Je pense, en
faisant référence au projet de la précédente mandature, qu'il ne faut pas vivre dans le passé. C'est vrai qu'on est
sur un choix fort de mandature qui est d'investir pour le centre ville parce qu'on est persuadé que l'identité de
notre centre ville, son activité, c'est ce qui fera le rayonnement de Challans et son dynamisme futur. C'est un
choix important, c'est un choix aussi d'avoir, si on ne parle que du projet des halles, un équipement modulable,
adaptable aux 20, 30, 40, 50 prochaines années. L'enjeu ensuite est de savoir ce que nous faisons de la place
Aristide Briand et comment on se sert de cette place nouvellement remodelée pour être un poumon du centre
ville, un lieu de rencontres, un lieu d'animations, un lieu attractivité ?
Je ne peux que vous renouveler à vous tous notre souhait que vous contribuiez à la définition du programme de
ce centre ville. Vous dans l'équipe « Challans, des énergies nouvelles», vous « Solidaires par nature », vous
dans notre propre équipe « Challans, nouvel élan », contribuons tous ensemble à ce programme, définissons le
pour faire un grand projet collectif qui suscite l'adhésion de tous. Soyons ambitieux pour notre centre ville.

C. Delafosse :
Thomas (Merlet) a raison de souligner que les budgets sont difficiles à construire pour cette année 2023 avec
les hausses d'énergie, la revalorisation du point d'indice et on ne sait pas tout ce qui nous attend en 2023.
Ce qu'il faut trouver finalement, c'est de l'argent pour notre fonctionnement : soit des économies en
fonctionnement ou bien des recettes nouvelles. C'est le dilemme de toutes les collectivités.
Quant à l'investissement, 11 millions d'euros dit comme ça et sorti de son contexte, cela peut paraître
effectivement un montant élevé, mais je pense qu'il faut relativiser par rapport à la capacité de Challans. Sur le
mandat précédent, c'était environ 10 millions d'euros d'investissement par an, même si tout n'était pas fait,
c'était le volume budgété. Sur cette mandature là, on souhaitait conserver ces 10 millions d'euros. Donc 11
millions d'euros, pour un cœur de ville, c'est une année monopolisée d'investissement sur une mandature. C'est
relativement acceptable. Cela ne règle pas pour autant nos problèmes de fonctionnement qui sont identiques à
toutes les collectivités.

M. le Maire
Je partage les avis : il faut que nous soyons prudents.
Il nous faut faire des choix. Le nôtre est de travailler sur le centre ville. Dans tous les cas, nous aurons des
comptes à rendre quelque soit les investissements et les orientations prises. On essaie d'être présents au
maximum dans les assemblées générales, en ville, sur le marché. Nous rencontrons à chaque fois des gens
nous faisant part de difficultés ou d'idées. On essaie d'écouter et d'y répondre. Comme la piscine, même si
aujourd'hui c'est la communauté de communes qui en a la charge, le centre ville est une charge qu'on peut
considérer comme étant une charge de centralité parce que ce ne sont pas seulement les Challandais qui
viendront dans le centre ville. Sans déplacer les halles, il nous aurait fallu investir les 4,6 millions d'euros dans la
rue Gobin, autour des halles, dans d'autres rues du centre-ville.
Budgétairement il y aura des choix, des arbitrages à faire. Je sollicite quasiment quotidiennement Claude
(Delafosse) pour ces arbitrages. Nous avons évidemment des économies à faire et également des recettes à
aller chercher en termes de subventions. A ce sujet, on le voit bien au niveau du Département, la politique de
contractualisation n'existe plus. Il est fini le temps où le Département mettait une enveloppe pour le territoire, je
sais que pour l'État c'est exactement la même chose. Désormais, les projets sont financés au cas par cas.
Ce type de budget peut faire peur, mais tout est relatif : dans les mandats précédents, les investissements
étaient quand même élevés et on savait aussi le rappeler.

J'ai entendu les propos concernant la salle de sports pour le lycée Truffaut. Nous avons rencontré les
responsables, il nous faut développer un budget avec le lycée et avec la Région parce que c'est aussi de la
compétence de celle-ci. On transfère un certain nombre de compétences et on considère que les communes
devraient tout assumer. On peut être le pilote et le gestionnaire sur notre territoire de ce type d'équipement. Il
nous revient de prendre des orientations et de tout permettre pour que ce projet là se fasse, puis ensuite aller
voir le Département, la Région, la Communauté de communes, l'État pour qu'on puisse être accompagné.

Il y a des aides possibles dans le cadre de la DSIL pour nous accompagner sur des travaux qui sont en cours. Il
y a parfois aussi des enveloppes qui ne sont pas complètement consommées. Dans ce cas, il faut avoir la
possibilité de déposer un dossier rapidement. On a parié sur cette organisation pour que nos services soient
prêts et soient au taquet pour qu'on ait toujours des dossiers de prêt. L'organisation qui a été mise en place très
en amont avec un bureau d'études qui a été étoffé permiet de répondre à l'urgence. On pourrait multiplier par
deux les effectifs de nos services techniques, si notre bureau d'études ne peut pas étudier, organiser les
chantier, ça coincera. Ce travail d'organisation a été finalisé. Merci également à notre DGS de piloter cela « aux
petits oignons » parce qu'avec M. Raffeneau, c'est tous les jours et plusieurs fois par jour qu'on regarde où nous
en sommes, nos orientations, ce que l'on peut faire.
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Je n'ai pas la volonté de vous convaincre. La certitude en tout cas, c'est que nous voulons le meilleur pour
Challans.

Je le redis, avec la majorité, c'est notre choix politique et nous l'assumons. Notre choix a été clairement annoncé
et on souhaite vraiment associer un maximum de personnes.
Ce n'est pas uniquement les élus qui sont invités à participer et à apporter leurs contributions. Il faut aussi que le
conseil municipal des jeunes, le comité consultatif des citoyens nous aident et que l'ensemble des citoyens, via
le site internet et les autres applications, lors de nos rencontres, puissent aussi alimenter nos réflexions.

Les budgets sont présentés en équilibre. Donc nous ne ferons que ce qui est dans notre capacité. Ce qui est
sûr, c'est qu'en 2020, quelques soient les équipes élues, on ne savait pas pour la canicule, on ne savait pas
pour la guerre en Ukraine laquelle a des incidences aujourd'hui sur les dépenses énergétiques. Nous ne savions
pas non plus que l'indice allait être revalorisé de 3,5 %. Lorsque vous avez un peu plus de 10 000 000€, la
charge est énorme et on nous annonce une nouvelle revalorisation. Dans le même temps, je pense que nos
agents méritaient une revalorisation. Il faudra qu'on fasse avec tout cela. Nous subissons les uns et les autres
l'inflation, et on doit être aux côtés des Challandaises et des Challandais pour les accompagner y compris les
plus démunis.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et plus particulièrement son article L. 2111-1 ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.111-1 et L. 141-3 ;
VU le Code des relations entre le public et l'administration, et ses articles L, 134-1 et s. ;
VU la notice explicative du dossier d'enquête publique relative au déclassement du domaine public routier
communal d'une emprise de 2014m, place du Champ de Foire, ci-annexée;

1° VALIDE le contenu de la notice explicative du dossier d'enquête publique relative au déclassement du
domaine public routier communal d'une emprise de 2 014 m, place du Champ de Foire, dédiée à un usage de
parc de stationnement public et de voies de circulation, susvisée et ci-annexée.

2° AUTORISE Monsieur le Maire à engager l'enquête publique préalable au déclassement du domaine public
routier communal telle que décrite ci-dessus.

3° CHARGE Monsieur le Maire d'effectuer toutes les formalités nécessaires et de signer les pièces relatives à
cette procédure.

Le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres présents, adopte cette délibération.
34 votants
26 voix pour,
7 contre,
Mme GIRARD, M. HEULIN, Mme VOLLOT, M. REDAIS, M. MOUSSET, M. MERLET, M. DUCEPT
1 abstention
Mme GIARD

4. AMÉNAGEMENTS ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

4.1 Urbanisme : Autorisation de déposer une demande de permis de
construire et toute autre demande d'autorisation d'urbanisme pour la construction d'une
nouvelle halle de marché

Monsieur Jean-Marc FOUQUET expose:

Le projet de construction de la nouvelle halle s'inscrit dans une stratégie de dynamisation du centre-ville de Challans,
avec la réalisation d'un équipement neuf, place du Champ de foire,
La construction de la nouvelle halle nécessite notamment le dépôt d'un permis de construire. Par ailleurs, le
montant prévisionnel de l'opération devrait être supérieur à 5 000 000 € HT.
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Or, la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 précisant la liste des attributions exercées par le maire
par délégation du conseil municipal au titre de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales
(CGCT) indique que cette délégation s'entend « en matière de demandes d'autorisations d'urbanisme » comme
« le soin de procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la
transformation ou à l'édification des biens municipaux, au nom de la commune, pour des opérations dont le coût
est estimé inférieur ou égal à la valeur de 5 000 000 €HT ».
Dans ces conditions, il revient donc au Conseil municipal dans le cadre de ses attributions d'autoriser le dépôt
d'une demande de permis de construire ou toute autorisation d 'urbanisme pour l'édification de la nouvelle halle
prévue sur la Place du Champ de foire.

M. le Maire:
Si ce point est présenté en conseil municipal, c'est parce que le montant estimé du projet des halles fait que le
Maire doit obtenir une délégation du conseil municipal pour déposer un permis de construire. Sous les 5 millions,
ce n'est pas nécessaire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1311-5 et L.2122-22;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 421-1àL.421-9 et R. 421-17;
Vu la délibération n° CM202007_099 du 15 juillet 2020, autorisant notamment Monsieur le Maire à procéder au
dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification
des biens municipaux, au nom de la commune, pour des opérations dont le coût est estimé inférieur ou égal à la
valeur de 5 000 000 €HT ;
Considérant que la construction de la future Halle de marché nécessite le dépôt d'un permis de construire
conformément au Code de l'urbanisme, ainsi qu'une une autorisation de travaux ;
Considérant que le montant estimé de l'opération de la future halle est supérieur à 5 000 000 €HT,

* AUTORISE Monsieur le Maire ou Madame Roselyne DURAND-FLAIRE à déposer un permis de construire et
toute autre demande d'autorisation d'urbanisme pour la réalisation des travaux de construction de la nouvelle
Halle et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres présents, adopte cette délibération.
34 votants
26 voix pour,
7 contre,
Mme GIRARD, M. HEULIN, Mme VOLLOT, M. REDAIS, M. MOUSSET, M. MERLET, M. DUCEPT
1 abstention
Mme GIARD

4.2 Aménagements et Services Urbains, Environnement : Opération d'aménagement
du cœur de ville - programme

Monsieur Rémi PASCREAU expose :

1- Contexte

La dynamisation du centre-ville est l'un des axes forts du programme sur lequel s'est engagée et a été élue la
majorité municipale. A ce titre, et dans le cadre d'un projet de réhabilitation des espaces commerçants du
centre-urbain, la réflexion sur l'aménagement du cœur de ville, pilier majeur de l'attractivité commerciale de
Challans a constitué l'une des priorité du mandat municipal.

La concertation a permis de valider le déplacement des halles vers la place du Champ de Foire et la
requalification de la place Aristide Briand en lieu privilégié d'animation du centre-ville commerçant.

Le devenir de la place Aristide Briand et de ses rues avoisinantes après la démolition des halles actuelles a fait
l'objet de deux réunions publiques en avril 2021 et en septembre 2022. Celles-ci se sont déroulées en présence
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notamment des commerçants et des riverains des halles actuelles. Le comité consultatif des citoyens s'est
également exprimé sur le sujet. Le dialogue engagé se poursuivra lors de la phase de conception.

Il - Programme

Les attentes en matière d'aménagement des espaces publics portent notamment sur la métamorphose de la
place Aristide Briand en développant des possibilités d'animation. Le projet vise également à renforcer
l'attractivité commerciale des pieds d'immeubles, favoriser la déambulation piétonne tout en préservant l'accueil
optimal, en synergie avec la future halle et le marché de plein air. Le projet proposera de valoriser l'axe
stratégique Ancien hôtel de ville - Prairie Louis Claude Roux avec l'initiation d'un parcours de déambulation à
travers le cœur de ville de Challans. Le projet sera exemplaire en termes de déploiement de solutions
pragmatiques pour la gestion des eaux pluviales, la limitation des effets de surchauffe estivale et, plus
généralement l'amélioration de la qualité de vie et la préservation de l'environnement

Ill - Montant prévisionnel de l'opération

Le montant de l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux est estimé à 3,5M €HT (valeur
novembre 2022, aléas et inconnues compris).
Le montant global prévisionnel de l'opération toutes dépenses confondues est estimé à 4,6M €TTC

IV - Partenaires financiers

Cette opération ne peut être réalisée sans partenaire financier et il est demandé au conseil municipal d'autoriser
Monsieur le Maire à conduire les études et démarches pour pouvoir préparer les dossiers de demandes de
subventions auprès :
- de l'État
- de la Région
- du Département
- et de tous autres organismes...

V - Calendrier prévisionnel
Le calendrier prévisionnel est le suivant :
- Jury pour les choix des candidats admis à concourir : 18 janvier 2023
- Jury pour le classement des candidats : 13 avril 2023
- Études de conception : mai 2023 / octobre 2023
- Consultation des entreprises de travaux : novembre 2023
- Aménagement périphérique des halles : second trimestre 2024
- Opération de réception périphérique des halles : été 2024
- Déconstruction des anciennes halles et aménagement de la place Aristide Briand et des rues annexes :
automne 2024-automne 2025

M. le Maire:
Sur le prix des matériaux, ce sont les prix connus en novembre 2022. Par ailleurs, même si on n'avait pas fait
les halles, il y a des travaux que nous aurions eu à faire, sinon il n'y aurait plus eu de construction possible dans
ce secteur. Le Saint Eloi par exemple en cours de construction demande des branchements pour
l'assainissement, des puissances électriques supplémentaires. A ce sujet, on peut remercier le Crédit Mutuel qui
s'est engagé à réfléchir sur l'accueil du transformateur Enedis.

K. Giard :
J'ai assisté à l'une des réunions de présentation de ce programme. Y en a-t-il eu d'autres ? Combien ? Quelle
synthèse avez-vous fait des retours ?

M le Maire:
La synthèse n'est pas l'addition de toutes les idées. Il y a eu plusieurs réunions à plusieurs niveaux. Je ne
pourrai pas vous dire leur nombre exact entre les réunions qui se sont déroulées avec le comité consultatif des
citoyens, d'autres avec les riverains, d'autres entre nous élus de la majorité, d'autres avec des commissions un
peu plus élargies. Je dirais 5 ou 6 accompagnées notamment par le bureau d'études CPO.
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Personnellement, j'ai dû assister à 2 et je fais confiance aux personnes qui ont travaillé pour construire le futur
cahier des charges. Par contre, il ne faudrait pas que la présentation qui vient d'être faite nous enferme. Le
kiosque connecté ou une arche connectée, c'est très bien mais il n'y en aura peut-être pas. Par contre, l'idée est
probablement d'avoir une place connectée parce qu'on ne peut pas faire sans les nouvelles technologies pour
être une ville intelligente.

K. Giard:
Solidaires par Nature s'intéresse plus largement au débat démocratique, à recueillir l'avis avant les décisions et
pas après ou juste pour rire.
Les riverains présents, j'ai l'impression qu'il n'y en avait pas beaucoup. Je ne sais pas si nous avons assez fait
de publicité sur ce projet pour recueillir les contributions.

M. le Maire.
Ce que je peux dire c'est que ce n'est pas pour rire, vu le temps qu'on y passe et le sérieux qu'on y met. Ce
n'est pas du tout pour rire les réunions qui ont été faites et les travaux qu'on souhaite engager. Si c'est
l'impression qu'on a donné, je vous demande de revoir cette impression parce que ce n'est pas le cas.
Ensuite on ne va pas se mentir, on ne va pas passer tout notre temps à concerter. J'entends « vous auriez dû
faire un référendum ». De toute façon, il y a aura toujours des gens en désaccord. Si je vous dis cela c'est que
j'ai entendu parler d'une enquête conduite par un commerçant dans le centre ville. Cette enquête, si elle n'est
pas faite de façon scientifique, n'a pas de valeur pour moi. Puis les gens qui auront des comptes à rendre, ce
sont les élus. En tant que Maire, je vous dis : on a donné un calendrier, on veut associer au maximum, on n'a
jamais interdit quiconque de faire remonter ses propositions, ses avis, on a alimenté notre site avec une page où
on a la possibilité de donner son avis. A un moment, il faut bien qu'on avance. Vous avez désormais le
calendrier et ce n'est pas pour rire, on va réellement le mettre en oeuvre.

Sur la possibilité de piétonniser par exemple, j'entends de tout, pour le moment on n'a aucune décision
fermement arrêter. Quand on la prendra, cela ne conviendra pas à tout le monde.

K. Giard.
C'est un très bon exemple. La piétonisation est un élément fort, dans un programme on doit dire si on la veut
complète ou pas. C'est ça que j'ai du mal à saisir.
Je vous rejoins totalement : les exemples donnés ne sont bien que des exemples. Mais sur les mobilités et le
côté piéton, ce sont des choix qui doivent s'imposer dans un programme.

M. le Maire:
Je pense cependant que le programme ne l'interdit pas. A l'inverse le programme interdit de faire un parking en
totalité sur la place Aristide Briand. C'est l'engagement que j'avais pris avec de nombreux commerçants.
On n'interdit pas les flux de véhicules. On a eu la même réflexion place de la République, on ne s'interdit pas de
la rendre piétonne. Le jury décidera en son âme et conscience pour dire quelle sera la meilleure des
propositions pour les années futures.
Par contre, s'il y a un flux, on préconise qu'il soit plus d'un côté que de l'autre de la place.Vous avez certains
commerces qui ont une ouverture sur la rue arrière, d'autres commerces ne l'ont pas. On donne donc des
orientations. Les candidats répondront selon leur perception des enjeux.

Nous avons communiqué certaines informations aux candidats, mais pas tout arrêté. Plus on ferme les projets,
moins on risque d'avoir des projets complètement libres qu'on aurait même pas imaginés au départ.

On fera une séance plénière, si vous en êtes d'accord. Ce que l'on veut, c'est vous associer à ce projet de
redynamisation du centre ville.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu l'avis des commissions gestion des bâtiments , patrimoine communal, voiries et rayonnement de la ville, vie
associative , ville numérique du 21 juin 2022 ;

1° APPROUVE le programme de l'opération pour un montant prévisionnel estimé à 4 600 000 € TTC
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2° AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce se rapportant à cette opération.

Le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres présents, adopte cette délibération.
34 votants
27 voix pour,
7 contre,
Mme GIRARD, M. HEULIN, Mme VOLLOT, M. REDAIS, M. MOUSSET, M. MERLET, M. DUCEPT
0 abstention

5. FINANCES

5.1 Marchés publics : Opération d'aménagement du Cœur de Ville de Challans 
Concours de maîtrise d'œuvre

Monsieur Rémi PASCREAU expose :

Dans le prolongement du futur chantier des Halles, place du Champ de Foire, la ville a souhaité engager un
réaménagement de son coeur de ville à partir de la place Aristide Briand libérée des halles historiques.
Compte tenu de l'ampleur de ce projet et de son coût prévisionnel, il est nécessaire de procéder à un concours
restreint de maîtrise d'œuvre, conformément aux dispositions des articles R2162-16 et R2172-2 du Code de la
Commande Publique.

Le concours portera sur l'établissement d'une esquisse permettant de retenir le projet le plus intéressant. Il est
proposé de fixer à 3 le nombre de candidats admis à remettre une prestation.

Le jury se composera :
du Maire ou de son représentant, Président du jury, et des membres de la Commission d'Appel d'Offre
ad hoc créée pour ce concours (5 membres titulaires et 5 membres suppléants du Conseil Municipal
élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste dans les conditions définies à
l'article L1411-5 du Code Général des Collectivité Territoriales) ;
de personnalités désignées par le Président du jury dont la participation au jury présente un intérêt
particulier au regard de ce concours.

En sus des compétences paysage et urbanisme, la qualification professionnelle d'architecte, étant exigée des
candidats pour participer à ce concours, au moins un tiers des membres du jury présenteront cette qualification
ou une qualification équivalente.
Les membres du Jury pourront solliciter, s'ils sont indépendants de la Maîtrise d'Ouvrage, une indemnité pour
participer au jury, dans la limite de 500,00 € TTC par membre et par réunion.

Par ailleurs, il est proposé d'affecter une somme de 24 000 €HT (soit 28 800 €TTC) au versement de primes aux
3 candidats ayant remis une prestation conforme au règlement du concours, dans la limite d'un forfait de 8 000
€HT (soit 9 600 €TTC) maximum par candidat.
La rémunération du marché de maîtrise d'œuvre tiendra compte de la prime reçue.

En fin de procédure, le Conseil Municipal sera sollicité pour l'attribution du marché au lauréat du concours.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu le Code de la commande publique,

Après avoir décidé à l'unanimité de renoncer au vote à bulletin secret pour désigner les membres titulaires et
suppléants du jury de concours conformément aux dispositions de l'article L2121-21 du Code Général des
Collectivités Territoriales,

1° APPROUVE l'organisation d'un concours restreint de maîtrise d'œuvre, conformément aux dispositions des
articles R2162-16 et R2172-2 du Code de la commande publique, en vue de l'attribution du marché de maîtrise
d'œuvre relative à l'opération d'aménagement du Cœur de Ville de Challans .
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2° PROCÈDE à l'élection de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants pour former la Commission
d'Appel d'Offres ad hoc dédiée à ce concours :

Membres titulaires :
. Alexandre HUVET

... Jean-Marc FOUQUET

... Roselyne DURAND-FLAIRE

... Jacques COSQUER
. Karine GIARD

Membres suppléants :
... François RONDEAU
... Béatrice PATOIZEAU

. Lydie MICHAUD PRAUD
Jean-Claude JOLY

... Thomas MERLET

3° FIXE à 3 le nombre de candidats admis à remettre une prestation.

4° DÉCIDE d'affecter une somme de 24 000 €HT (soit 28 800 €TTC ) au versement de primes aux 3 candidats
ayant remis une prestation conforme au règlement du concours, dans la limite d'un forfait de 8 000 €HT (soit 9
600 €TTC) maximum par candidat.

5° ACCEPTE d'indemniser les membres indépendants de la Maîtrise d'Ouvrage constituant le jury, qui en
feraient la demande, dans la limite d'une somme de 500 € TTC par membre et par réunion.

6° AUTORISE Monsieur le Maire et, en cas d'empêchement, son 5ème Adjoint, à effectuer toutes les
démarches et à signer tous les documents nécessaires au concours de Maîtrise d'œuvre.

Accepté à l'unanimité

6. SERVICES GÉNÉRAUX

6.1 Matériels et mobiliers divers : Cession de deux bâtiments modulaires

Madame Jacqueline FLAIRE expose :

La commune de Challans est propriétaire depuis 2004 de deux bâtiments modulaires à usage de vestiaires
douches.

Acquis à l'origine dans le cadre des travaux de reconstruction de la tribune du stade, ils furent ensuite installés
sur le site du terrain stabilisé Jean Yole, ces bâtiments ont été désaffectés en 2015 lors du transfert du lycée
Milcendeau sur le nouveau site de la rue Pierre de Coubertin.
Ils sont stockés depuis dans un hangar couvert à la station d'épuration des Genêts.

Au printemps dernier, la commune de Saint-Maixent-sur-Vie nous a fait connaître son intérêt pour ce type
d'équipement. Lors de sa séance du 10 octobre 2022, son Conseil Municipal a confirmé sa volonté de s'en
porter acquéreur.

Une proposition de cession en date du 14 octobre 2022 a été adressée en ce sens à la commune de Saint
Maixent-sur-Vie, portant sur :

a) La cession de deux bâtiments modulaires de marque COUGNAUD
b) Modules réf. : 10240
c) Numéros de service :

Module 1: 100485
Module 2:100486

d) Date de production : 02/04/2002
e) Enlèvement sur le lieu de stockage - station d'épuration, chemin des Genêts
f) Modules entreposés sous un hangar couvert (contraintes de hauteur pour le levage)
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g) Disponibilité immédiate
h) Vendus en l'état, sans garantie
i) Montant de la cession pour les deux modules : 16 800 € net vendeur

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver la cession de ces 2 modulaires aux conditions précitées.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L, 2122-22, L. 1311-9;1. 2241-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2112-1
Considérant que la décision d'aliéner de gré à gré des biens mobiliers dépassant le seuil de 4600 € fixé par
l'article L.2122-22 du CGCT revient au Conseil municipal,
Vu l'offre d'achat de la commune de Saint-Maixent-sur-Vie ;
Vu la proposition de cession de deux bâtiments modulaires, en date du 14 octobre 2022, transmis à la commune
de Saint-Maixent-sur-Vie ;
Vu l'avis favorable émis par la commission « Gestion des bâtiments, patrimoine communal, voiries » lors de sa
séance du 2 novembre 2022 ;

1° ACTE de la non affectation des deux bâtiments modulaires à un service public et de leur classement dans le
domaine privé de la commune.

2° APPROUVE la réforme des deux bâtiments modulaires.

3° APPROUVE la cession à la commune de Saint-Maixent-sur-Vie de deux bâtiments modulaires pour un
montant de 16 800 € net vendeur aux conditions ci-avant exposées.

4° AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir et signer tous les actes subséquents

Accepté à l'unanimité

6.2 Matériels et mobiliers divers : Cession d'une répandeuse

Monsieur Jean-Marc FOUQUET expose :

La commune est propriétaire d'une répandeuse à émulsion immatriculée 849YB85 comprenant un chassis
porteur Renault équipé d'une citerne avec rampe d'épandage SECMAIR mise en service le 04/02/2008
(référence carte grise) acquise pour un montant de 184 215,70 € TTC la même année.

Considérant que la compétence technique d'application d'émulsion de bitume n'est plus maîtrisée en interne, la
répandeuse n'est en pratique plus utilisée depuis 3 années environ. Il est par ailleurs peu probable que cette
activité soit reprise en régie à court terme.
L'entreprise S2MR a fait une offre de rachat du véhicule, pour un montant approprié tenant compte de la vétusté
du véhicule de 52 000 € net.
Il est proposé au Conseil municipal d'approuver la cession de ce matériel aux conditions précitées.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L, 2122-22,L. 1311-9;L. 2241-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2112-1
Considérant que la décision d'aliéner de gré à gré des biens mobiliers dépassant le seuil de 4600 € fixé par
l'article L.2122-22 du CGCT revient au Conseil municipal,
Considérant l'offre d'achat de l'entreprise S2MR, domiciliée 1 allée des Sorbiers à Laigné - 53200 Prée d'Anjou,
pour un montant approprié tenant compte de la vétusté du véhicule, de 52 000 € net ;
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1 ° ACTE de la non affectation de la répandeuse au service public d'entretien de la voirie et de son classement
dans le domaine privé de la commune,

2° APPROUVE la réforme de la répandeuse décrite ci-dessus,

3° APPROUVE la cession au prix de 52 000 € net le bien mobilier décrit ci-dessus, déjà amorti, à l'entreprise
S2MR,

4° AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir et signer tous les actes subséquents

Accepté à l'unanimité

7. INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTÉ

7 .1 Actions de prévention sanitaire : Convention relative à l'utilisation du service de
fourrière animale de l'Association l'Arche de Noé

Monsieur Christophe ROUSSEAU expose :

Aux termes de l'article L. 211-24 du code rural et de la pêche maritime, chaque commune « dispose d'une
fourrière apte à l'accueil et à la garde, dans des conditions permettant de veiller à leur bien-être et à leur santé,
des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation » jusqu'au terme d'un délai franc de garde de huit
jours ouvrés.

La commune peut mettre en place une fourrière communale sur son territoire ou bénéficier du service d'une
fourrière établie sur le territoire d'une autre commune, avec l'accord de cette commune. Lorsqu'elle ne l'exerce
pas en régie, la commune peut confier le service public de la fourrière à des fondations ou associations de
protections des animaux disposant d'un refuge.

L'association L'Arche de Noé, association de protection animale, exerce l'activité de gestion de refuge tel que
défini au Il de l'article L. 214-6 du code rural et de la pêche maritime. De très longue date, la commune de
Challans lui a confié le service public de la fourrière, sans inclure le ramassage, des chats et chiens trouvés
errants ou en état de divagation sur son territoire.

En vue d'y transférer son activité de fourrière-refuge, l'association a acquis le 25 février 2022, un ensemble
immobilier de l'ex-Pension Sainte-Jeanne d'Arc, situé en bordure de la route départementale n° 948 à Saint
Urbain. Les locaux que, depuis 1997, elle occupait et qu'elle avait fait construire, à Challans, chemin des Genêts
se trouvaient être, après vingt-cinq années d'exploitation, peu fonctionnels et en très mauvais état. Ce transfert
est effectif depuis l'été 2022.

Afin d'accompagner et de soutenir l'association dans ce projet immobilier, le Conseil municipal a accordé, par
délibération en date du 18 juillet 2022, une subvention d'investissement d'un montant de 200 000,00 € diminué
du coût, toutes taxes comprises, que la ville aura à supporter au titre des travaux de démolition de la fourrière
refuge des Genêts et de remise en état du site.

Une convention signée le 22 juillet 2022 est intervenue entre la commune et l'association L'Arche de Noé aux
fins de définir les modalités d'attribution de ce concours financier. Cette convention stipule dans son article 5.3
l'engagement de l'association à consentir à la commune de Challans des conditions financières préférentielles
d'utilisation de son service de fourrière.

Ainsi le projet de convention relative à l'utilisation du service de fourrière animale de l'association de l'Arche de
Noé prévoit qu'en contrepartie des prestations assurées par l'association, la commune verse une participation
de quarante centimes d'euro (0,40€) par habitant et par an.

La convention est conclue pour une durée de 10 ans.
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O. Ducept
A titre d'information, les autres communes qui n'ont pas de tarifs préférentiels paient quel tarif?

M. le Maire:
Je n'ai pas la réponse précise parce qu'il y a des négociations d'une commune à l'autre et il y a également des
communes qui n'ont pas de convention, car elles ont leur propre fourrière.
On a un tarif préférentiel parce qu'on a accompagné l'association dans son relogement, en versant une
subvention de 200 000 € diminués des coûts de remise en état du terrain. En contrepartie, la ville de Challans a
bénéficié d'un tarif spécifique. Nous avons également souhaité aller au-delà de la seule prestation de la fourrière
pour pouvoir également utiliser la prestation du refuge. Autant la fourrière, c'est une obligation, autant le refuge,
ça ne l'est pas. On souhaite vraiment poursuivre l'accompagnement de cette association qui fait un très beau
travail dans le cadre du bien-être animal.
Je ne sais pas si j'ai répondu à la question.

O. Ducept.
C'était juste pour estimer la préférence accordée par l'Arche de Noé à la ville.

M. le Maire:
J'ajoute que je trouve dommage que ce ne soit pas une compétence gérée par la communauté de communes.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Vu les dispositions de l'article L. 211-24 du code rural et de la pêche maritime,
Vu, ci-annexé, le projet de convention relative à l'utilisation du service de fourrière animale de l'association
L'Arche de Noé,
Vu l'avis de la commission municipale Environnement et Agriculture en date du 20 septembre 2022

1° APPROUVE les termes du projet de convention, susvisé et ci-annexé, relative à l'utilisation du service de
fourrière animale de l'association L'Arche de Noé.

2° AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et à accomplir toutes les formalités nécessaires à la
mise en œuvre de cette convention.

Accepté à l'unanimité

8. SERVICES GÉNÉRAUX

8.1 Personnel communal : Modification du tableau des effectifs

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

Selon l'article L313-1 du Code de la Fonction Publique, « les emplois de chaque collectivité ou établissement
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.
La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Lorsqu'il s'agit
d'un emploi mentionné à l'article L. 412-5, elle précise en outre la nature de celui-ci et la durée des fonctions.
Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel territorial. Dans ce
dernier cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération
de l'emploi créé.
Aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le
permettent. »

Il est précisé que la création et la suppression de ces emplois sont retracés dans le tableau des effectifs de la
collectivité.
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Plusieurs situations justifient de présenter au Conseil municipal une modification du tableau des effectifs.

Direction Générale-Transformation de poste suite à un départ
Suite au départ en mutation du Directeur général adjoint des services et à son remplacement par un agent sur
un grade inférieur, il est proposé de supprimer un grade d'attaché territorial principal à 35/35/° et de créer un
grade d'attaché territorial à 35/35%7°.

Voirie/Patrimoine paysager/Ressources humaines - Création de 3 postes permanents
Afin de fidéliser des agents en remplacement d'agents malades depuis plusieurs mois, il est proposé de créer 3
postes. Les postes des 3 agents absents seront supprimés après leur départ définitif de la collectivité.
Il est proposé de créer :
-un poste d'agent de maitrise à 35/35m°
-un poste d'adjoint technique à 35/35%7°
-un poste d'adjoint administratif à 35/358me

Patrimoine paysager - Transformation de grade

Afin de pérenniser un agent sur poste permanent, il est proposé de supprimer un grade d'adjoint technique
principal de 1° classe à 35/35 et de créer un grade d'adjoint technique à 35/35%7°.

CCAS - Création de poste dans le cadre de la prospective
La prospective RH 2021 a validé la création, en 2023 d'un poste d'assistant socio-éducatif à 35/35%me
Il est proposé de créer un poste d'assistant socio-éducatif à 35/35m°,

Direction générale-réussite à concours
Afin de valoriser un agent qui a réussi un concours, il est proposé de supprimer un grade d'adjoint administratif
à 35/35° et de créer un grade d'adjoint administratif principal de 2"classe à 35/35m°.

Suppression de postes suite à des départs d'agents ou des disponibilités longues
Ces dernières années, plusieurs agents sont partis en retraite ou en disponibilité. Les agents qui sont venus les
remplacer, occupent un grade ou un temps de travail différent. Ce qui a conduit à créer temporairement de
nouveaux postes dans l'attente d'un départ définitif des agents initiaux. Les postes n'avaient pas été supprimés
immédiatement en raison d'un potentiel retour de l'agent en disponibilité ou en raison du remplacement de
l'agent avant son départ effectif.

Il est proposé de clarifier le tableau des effectifs en supprimant les postes qui ne seront plus occupés :

-1 poste d'attaché territorial hors classe à 35/356m°

-1 emploi fonctionnel de DGS de plus de 20 000 habitants
-1 emploi fonctionnel de DST de plus de 20 000 habitants

-1 poste d'adjoint administratif principal de 2 classe à 32/357°
-1 poste d'adjoint administratif principal de 2 classe à 35/35me

-1 poste d'agent de maitrise à 35/358me

-1 poste d'adjoint technique principal de 1° classe à 35/35%7°
-1 poste d'adjoint technique principal de 2 classe à 34.2/357°
-1 poste d'adjoint technique principal de 2 classe à 31.5/357°
-1 poste d'adjoint technique principal de 2 classe à 20/356me

-1 poste d'opérateur des APS à 35/356me

-1 professeur d'enseignement artistique hors classe à 35/35°°

-1 poste d'animateur territorial à 35/35/me
-1 poste d'adjoint d'animation à 34.2/356me
-1 poste d'adjoint d'animation à 31.5/358me
-1 poste d'adjoint d'animation à 28/35%me
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-2 postes d'adjoint d'animation à 20/358me
-1 poste d'adjoint d'animation à 16/35%7°

-1 poste d'agent social principal de 2 classe à 18/35%7°
-1 poste d'atsem principal de 2 classe à 31.5/358me

M. le Maire
La dernière fois je m'étais engagé à apporter une réponse au sujet des professeurs recrutés à la Maison des
Arts. Je propose que Béatrice Patoizeau le fasse.
B. Patoizeau :
A la Maison des Arts, un professeur de chant a été recruté, un professeur de flûte pour remplacer Carine
Loiseau qui enseignait ces deux disciplines. Il y a eu aussi mais c'était l'année précédente il me semble, le
recrutement d'un professeur de guitare ; et bien sûr le recrutement de Galle Pascoèt, directrice de la Maison
des Arts.
Je pense que ce serait bien qu'à un prochain conseil on puisse la faire venir pour qu'elle se présente.

M. le Maire:
On l'a déjà présentée en conseil mais elle avait un empêchement ce soir là. Au-delà de la présentation, ce qu'on
apprécie c'est de pouvoir rencontrer les personnes. On lui demandera de venir à un prochain conseil municipal.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

VU le Code de la Fonction publique,
VU l'avis favorable du Comité technique du 28 octobre 2022

FIXE comme suit le tableau des effectifs du personnel titulaire à compter du 1décembre 2022.

Accepté à l'unanimité

8.2 Personnel communal : Réhausse des plafonds du RIFSEEP

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel (RIFSEEP) a été mis en application le 1 ier janvier 2017, par délibération du 12 décembre 2016.

Rappelons que le régime indemnitaire est un élément de rémunération qui permet de compléter le traitement de
base, lui-même dépendant de la valeur du point d'indice de la fonction publique, au niveau national.

L'application générale du RIFSEEP est encadrée par la loi, par catégorie d'emploi et de cadre d'emploi.
Les plafonds prévus au niveau national sont très élevés et ne reflètent pas la réalité du régime indemnitaire
appliqué dans la majorité des administrations locales.
C'est ensuite à l'assemblée délibérante de définir ses propres plafonds, en fonction de sa politique de
rémunération.

Pour la ville de Challans, les plafonds du RIFSEEP par groupe permettent de cadrer l'application des primes
selon trois principaux critères : les responsabilités, les contraintes du poste et la technicité du poste.
En 2017, la collectivité a fait le choix, par souci de sécurité et de transparence, d'avoir des plafonds en relation
avec une politique salariale harmonieuse. Des plafonds bas permettaient de requestionner plus régulièrement le
conseil municipal sur la politique RH.
A Challans, les plafonds ont ainsi été réévalués par délibération en date du 17 Juin 2019.
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Il revient ensuite au Maire de définir les montants de RIFSEEP appliqués individuellement. A ce titre, les
montants de RIFSEEP appliqués ont été réévalués en juillet 2019 pour les agents de catégorie C, puis de façon
échelonnée en mars 2020 et en mars 2021 pour les agents de catégories B et A.

Cinq ans après la mise en œuvre du RIFSEEP et l'intégration de la presque totalité des grades dans le dispositif,
la collectivité est face :
-à la difficulté de recruter des candidats expérimentés provenant du secteur privé et n'ayant pas eu de déroulé
de carrière « fonction publique », et ce, sur des postes techniques ou à responsabilité,
-au contexte du marché de l'emploi et à la concurrence qui s'exerce entre employeurs,
-à la difficulté à valoriser certaines compétences telles que le fait, pour un agent, d'encadrer, un stage long
alterné.

Pour ces raisons, il est envisagé de rehausser, à nouveau, les plafonds du RIFSEEP.

20h 15:M. Heulin quitte la réunion en début de présentation et donne son pouvoir à M. Ducept.

M. le Maire:
Ce n'est pas une augmentation des rémunérations. Cette délibération concerne le RIFSEEP, le régime
indemnitaire. Elle offre la possibilité de pouvoir adapter celui-ci pour faciliter le recrutement de certains
candidats.

K. Giard:
Dans le détail des emplois qui sont en catégorie A, B, C, y a-t-il également les emplois de l'EHPAD ? Je
m'étonnais parce que je trouvais bien les infirmiers, les auxiliaires de soin en catégorie C, mais je ne vois pas
d'aides-soignants en catégorie B.

M. le Maire:
Non, pas la partie EHPAD.

K. Giard:
La partie EHPAD n'est pas incluse. Donc ça veut dire qu'il y a des infirmiers, des auxiliaires de soin sur la partie
communale, mais jamais d'aides-soignants.

S. Raffeneau (Directeur général des services de la commune)
Il n'y a pas dans l'effectif de la collectivité ni de médecins territoriaux ni d'autres emplois de la filière médico
sociale. Tous les cadres d'emploi référencés sont reportés mais ça ne veut pas dire qu'ils sont utilisés dans la
collectivité.

K. Giard:
Cela veut dire que vous avez la même politique de ressources humaines Commune et CCAS ?

M. le Maire:
Je vais laisser la parole à Gildas Vallé. Ce qui est sûr c'est que c'est bien le même CT-CHSCT, c'est le choix qui
a été fait en accord avec les partenaires sociaux. Il y a des élections professionnelles le 8 décembre prochain
pour chaque entité.

G. Va/lé.
Si la question est de dire : qui gère ? C'est effectivement les ressources humaines de la mairie qui interviennent,
qui nous facilitent la mise en place des contrats et qui organisent les recrutements, comme on peut le faire au
niveau de la mairie. Je ne sais pas si je réponds à la question ?

K. Giard:
Ma question était, par exemple là on délibère sur les changements des maximum RIFSEEP, est-ce que le CCAS
va délibérer également ? Mais peut-être que je n'ai pas à le savoir. Allez-vous dupliquer les mêmes choses au
CCAS?

G Vallé :
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On est sur le même principe puisqu'on l'a déjà approuvé l'année dernière dans le cadre du conseil
d'administration du CCAS.

K. Giard:
Merci

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Vu le Code de la fonction publique,
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel
Vu l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu la délibération du 12 décembre 2016 de mise en place du RIFSEEP, du 20 mars 2017 de
modification des modalités de versement des primes pour les agents non assujettis au RIFSEEP, du 17/06/2019
de réévaluation des plafonds du RIFSEEP et du 18/03/2021 d'intégration de nouveaux grades dans le dispositif
RIFSEEP et d'harmonisation
Vu l'avis du Comité Technique en date du 28 octobre 2022,

1°DECIDE de rehausser les plafonds de 500 euros par groupe, conformément à l'annexe jointe,

2°RAPPELLE que les conditions d'application du RIFSEEP sont prévues par la délibération du 18/03/2021 qui
regroupe les règles énoncées dans les délibérations précédentes.

3° AUTORISE Monsieur le Maire à prendre et à signer les arrêtés dans le respect des plafonds et au regard des
critères définis par groupe.

Accepté à l'unanimité

8.3 Personnel communal : Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de
services entre la commune et la communauté de communes Challans Gois Communauté

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

La délibération du 14 décembre 2020 pose les conditions de mise à disposition de certains services de la
commune de Challans auprès de la communauté de communes Challans Gois Communauté.

Depuis 2021, les interventions des services ont évolué.
Ainsi, la compétence « petite enfance » ayant été transférée à la communauté de communes, la mise à
disposition de la directrice des structures pour construire le projet de maison de l'enfance, n'a plus lieu d'être.
Il en est de même pour la prévention routière, laquelle n'est désormais plus effectuée par un agent de la ville
pour le compte des autres communes.

Parallèlement, depuis plusieurs années, une réflexion est menée sur des projets de mutualisation des services
supports. Un cabinet conseil a accompagné la démarche, sur 2020 et 2021, auprès des élus de la communauté
de communes et des communes membres.
Elle a abouti à une délibération du 10 mars 2022 du Conseil communautaire qui a acté le principe de la création
de six services communs. Les réunions de cadrage qui ont suivi ont posé un calendrier progressif pour faire
aboutir la construction de services supports mutualisés et dans un premier temps les services informatiques,
marchés publics, finances et ressources humaines.

Dans ce contexte, il est nécessaire de mettre à jour la convention pour permettre la mise à disposition du service
des ressources humaines pour conforter le pilotage et l'expertise du service des ressources humaines
communautaire.
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Le service informatique et le service des marchés publics continuent de fonctionner selon le degré de
mutualisation existant en rapport avec la convention de prestation de service.
Pour les finances, il s'agira d'attendre le recrutement du directeur/rice des finances auprès de la Communauté
de communes pour envisager une nouvelle mise à jour de la convention.
La mise à disposition se présente comme une étape nécessaire qui permettra de saisir l'opportunité de
construire des services communs «Ville et Communauté de communes ».

Ceci ayant été exposé, il est proposé d'approuver l'avenant n°1 à la convention de mise à disposition de
services tel que présenté en annexe.

Mme Sandrine Rousseau s'absente de la réunion et ne prend pas part au vote.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Vu les dispositions de l'article L5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du conseil municipal de Challans du 14 décembre 2020
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du 10 mars 2022
Vu l'avis du Comité technique du 28 octobre 2022

1°ADOPTE l'avenant "1 à la convention de mise à disposition de services entre la communauté de communes
Challans Gois Communauté et la commune de Challans.

2° AUTORISE le Maire à signer l'avenant n°1 à la convention et accomplir toutes les formalités utiles à sa mise
en œuvre.

Accepté à l'unanimité

9. SPORTS - CULTURE - VIE ASSOCIATIVE

9.1 Maison des Arts : Demande de subventions au titre de l'Aide à l'Enseignement
Musical

Madame Béatrice PATOIZEAU expose:

Le Conseil départemental de la Vendée octroie à la Ville des aides financières pour les activités de la Maison
des Arts au titre des programmes« Aide à l'Enseignement Musical ».
Ces aides se sont élevées à 8 792€ € en 2022.

La subvention est calculée en fonction du nombre d'élèves, sachant que le montant de l'aide par élève varie
selon le palier dans lequel se situe l'établissement.
Il est précisé que ne sont pris en compte dans ce calcul que les élèves inscrits en éveil, formation musicale ou
discipline instrumentale. Les élèves qui ne seraient inscrits qu'en atelier de pratique collective (chorale,
orchestre...) ne seront pas comptabilisés. Seuls les élèves inscrits à un enseignement régulier tout au long de
l'année scolaire peuvent être pris en compte (non prise en compte des élèves qui par exemple ne participeraient
qu'à un stage ponctuel au cours de vacances scolaires). Enfin, chaque élève n'ouvre droit qu'à une seule aide,
même s'il pratique plusieurs disciplines.

Ainsi, les chiffres sont les suivants pour l'année 2022-2023
Effectif total des élèves : 359
Estimation de l'effectif pris en compte : 305
Montant de la subvention par élèves (selon le palier n°4) : 28€
Estimation de la somme attribuée : 8 540€

Dans le cadre des dossiers annuels de subvention, il est nécessaire de délibérer pour solliciter à nouveau ces
subventions au titre de l'année scolaire 2022-2023.
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Mme Sandrine Rousseau, présente, prend part au vote.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu le règlement d'Aide à l'enseignement musical adopté par l'Assemblée départementale et modifié par la
commission permanente du Conseil départemental de la Vendée,

1° SOLLICITE auprès du Conseil départemental de la Vendée les aides financières attribuables au
Conservatoire de Musique de Challans au titre de l'année scolaire 2022-2023 pour un montant estimé à
8 540 €,

2° DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou, en cas d'empêchement, à son adjoint, délégué à la vie
culturelle, pour signer valablement au nom de la ville, tous documents relatifs à ces dossiers.

Accepté à l'unanimité

1 O. FINANCES

10.1 Subventions et cotisations : Demande de subvention au titre de la DSIL 2022
pour les travaux de rénovation de l'église

Monsieur Alexandre HUVET expose :

Dans le cadre de l'appel à projets pour l'attribution de la DSIL 2022, la commune de Challans avait délibéré en
décembre 2021 afin de présenter plusieurs opérations dont les travaux de rénovation de l'église Notre Dame de
!'Assomption. Ce projet n'avait alors pas fait l'objet d'une attribution de subventions. Compte tenu des reliquats
de crédits disponibles, Monsieur le Préfet a indiqué que ce projet pouvait faire l'objet d'une nouvelle
présentation au titre de la DSIL 2022. Il convient donc que le conseil municipal délibère sur le nouveau plan de
financement.

Pour rappel, l'opération porte sur la rénovation et le traitement des charpentes bois de l'église Notre-Dame de
I'Assomption. Elle comprend notamment :

a) la restauration de parties d'ouvrage en pierre de taille et reprises de maçonnerie ;

b) la consolidation des poutres de la nef et du transept, reprise de charpente au droit des sablières, dépose
et repose de lambris ;
c) le traitement curatif et préventif des bois de charpente ;
d) les reprises et révisions ponctuelles des couvertures, création de châssis tabatières, reprises de
zingueries et chéneaux ;
e) la fourniture et pose de garde-corps de sécurité ;
f) l'alimentation électrique et éclairage des combles.

Ce programme s'inscrit dans l'orientation stratégique du CRTE :« Pour un territoire harmonieux, accessible et
inclusif» / Axe thématique « Développer et valoriser l'offre culturelle et de loisirs » / Action « Restaurer le
patrimoine local et les équipements culturels ..) rénover les églises »

Il convient de préciser que les travaux sont en cours de réalisation.

Le montant de l'opération est estimé à 475 801,63 €HT soit 570 961,95 €TTC

Le plan de financement est le suivant :

DEPENSES €HT RECETTES

Travaux 475 801,63 Etat (DSIL) 83 781,67 17,61%

Département de la Vendée 60 180,00 12,65 %

Autofinancement 331 839,96 69,74 %
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[TOTAL 475 801,63 /TOTAL 475 801,63]

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

1° APPROUVE le plan de financement pour l'opération de rénovation de l'église Notre Dame de l'Assomption.

2° SOLLICITE auprès de l'Etat une subvention de 83781,67€ au titre de la campagne DSIL 2022 pour le projet
présenté ci-dessus.

3° AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération.

Accepté à l'unanimité

10.2 Finances : Versement d'une subvention d'équilibre au budget annexe Résidence
Autonomie

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

Conformément à l'avis d'appel à projets en date du 25 avril 2014 publié par l'Agence Régionale de Santé des
Pays de la Loire et le Département de la Vendée, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Challans a
porté la création d'un établissement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 86 places et d'un
établissement pour personnes âgées (EHPA) de 14 places.

La Résidence Autonomie « L'Entracte » devait ouvrir ses portes le 1er avril 2020. Mais en raison de la crise
sanitaire qui a débuté en mars 2020, l'ouverture de cette dernière a été repoussée. Ce n'est finalement que le 7
juin 2021 que la Résidence Autonomie a pu accueillir ses premiers résidents, le premier résident ayant
emménagé le 14 juin 2021. Les entrées ont été progressives. Le taux d'occupation maximum de la Résidence
n'est toujours pas atteint suite à un dégât des eaux dans deux des appartements.

Les pertes de recettes ont été conséquentes en raison de l'absence d'activité en 2020, puis d'une activité
partielle en 2021.

Ainsi les résultats constatés pour ces deux années sont les suivants :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 2020 224 829,35 € 35 904,47 €

Recettes 2020 46 265,09 € 33 058,45 €

Résultat 2020 - 178 564,26 € - 2 846,02 €

Fonctionnement Investissement
Dépenses 2021 150 097,95 € 79 908,07 €
Recettes 2021 164 511, 18 € 5 473,32 €
Résultat 2021 (sans reprise
du résultat antérieur) 14413,23€ - 74 434,75 €
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Dans un premier temps pour donner « de l'air » à la section d'investissement il a été négocié, par avenant, avec
la Banque des territoires (Caisse des Dépôts et Consignation), la suspension du remboursement du capital des
deux emprunts durant 3 ans. Ceci est effectif dès cette année 2022.

Quant à la situation déficitaire de la section de fonctionnement, il est proposé au Conseil municipal d'accorder
une subvention d'équilibre, d'un montant de 164 151,03 € (-178 564,26 + 14 413,23) au CCAS de Challans, au
bénéfice de son établissement« L'entracte».

Il est précisé que cette proposition ne préjuge pas des résultats prévisionnels du budget de la Résidence
Autonomie en cours d'exécution.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

1° AUTORISE le versement d'une subvention au budget du CCAS pour la Résidence Autonomie !'Entracte d'un
montant de 164 151,03 €.

2° AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Accepté à l'unanimité

10.3 Finances: Budget général: décisions modificative de crédits n°6

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

Monsieur l'adjoint en charge des finances et du personnel indique qu'il convient à nouveau de modifier le budget
général pour disposer des crédits suffisants, notamment pour permettre le versement de la subvention au CCAS
pour la Résidence Autonomie précédemment soumise au vote.

Cette augmentation de crédits impliquera une diminution équivalente des crédits à la section d'investissement à
l'opération 9907 « Domaine Communal » pour un montant de 164 151,33 €.

De plus, en section d'investissement, à l'opération 702 « Vie scolaire», il est nécessaire d'ajouter 25 000,00 €
pour l'acquisition de :

a) cinq vidéo projecteurs interactifs, pour un montant de 10 000,00 €,
b) seize PC portables et une borne wifi, création de la classe mobile informatique à l'école
élémentaire Antoine de Saint-Exupéry, pour un montant de 15 000,00 €.

Cette somme de 25 000,00 € sera prélevée sur l'opération 9900 « Services généraux». Il est précisé qu'elle
constitue une consommation anticipée des crédits d'investissements prévus en 2023 pour le service vie scolaire.

En conséquence, cette décision modificative se présente comme suit :

SEC7ON DE FONCTIONNE!EN"

DEPENSES RECETTES
Article l onction I tellé 1Antant Article l Fonction I Ltel 1Antan

Chapitre 12 Charges de Personnel
54111 020 Rémunération des trulares

Chapitre 65Atres Chars ce gestion courantes
657362 523 Subvention au CCA 164151 33€

023 rement à a section dines tussement -164 151,33€

1 lTotal Dépenses 0 1 [Total Recettes 0.0C
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EENSE ECE s
Article [ onction I Lbelé tfntant Ari.le ] rctir l Ltell 1ontant

Cpéran 702 Vie Scolare
1500000€2164 212 1.4blet

21%8
.

212 u1rés 10 00009€
0pérajn33 Services Généraux

2162 020 Ltatériel informatique 253000€ 021 rement de srcton de fonctionnement -164 151,33€

Cpérajn 3337 Domaine communal
2115 324 Terrains bât -154151 32€

1 [Total Dépenses -164 151.33€ 1 [Total Recettes -164 151.33€

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 14 mars 2022 approuvant le budget primitif 2022,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 16 mai 2022 approuvant la décision modificative n°1 du
budget général,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 20 juin 2022 approuvant la décision modificative n°2 du
budget général,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 18 juillet 2022 approuvant la décision modificative n°3 du
budget général,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 octobre 2022 approuvant la décision modificative n°4
rectificative du budget général,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 17 octobre 2022 approuvant la décision modificative n°5 du
budget général,
Considérant les ajustements de crédits nécessaires en section de fonctionnement et en section
d'investissement,

1° AUTORISE la décision modificative de crédits n° 6 telle que présentée ci-dessus,

2° AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Accepté à l'unanimité

10.4 Finances: Budget Assainissement: décisions modificative de crédits n°2

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

Monsieur l'adjoint en charge des finances et du personnel indique au conseil municipal que la revalorisation de
la valeur du point d'indice dans la fonction publique a modifié la prévision budgétaire du budget annexe
Assainissement.
Ainsi, le montant prévisionnel relatif au reversement des charges de personnel prévu à 119 000,00 € serait
augmenté d'environ 5000 €, soit 124 000,00 €.

En conséquence, cette décision modificative se présente comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES
Article 1 libellé Montant Article 1 libellé Montant

Chapitre 012 Charges de Personnel Chapitre 70 Ventes et prestations de services
6215 Personnel affecté par la coll de rattachmnt 5 000.00 € 70128 Autres taxes et redevances 5 000.00 €

[Total Dépenses 5 000,00 € [Total Recettes 5 000,00 €
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu la délibération du Conseil municipal du 14 juin 2021 relative aux Modalités de remboursement des charges
de personnel et autres frais entre le budget principal et le budget annexe assainissement,
Vu la délibération du Conseil municipal du 14 mars 2022 approuvant le budget primitif 2022 du budget annexe
assainissement,
Vu la délibération du Conseil municipal du 16 mai 2022 approuvant la décision modificative n°1 du budget
annexe assainissement,

1° AUTORISE la décision modificative de crédits n° 2 tel qu'indiquée ci-dessus.

2° AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Accepté à l'unanimité

10.5 Tarifs : Budget annexe Assainissement: Tarifs 2023

Madame Roselyne DURAND-FLAIRE expose :

Il est rappelé que le service public d'assainissement est considéré comme un service public industriel et
commercial (SPIC) dont le financement doit être assuré par les redevances perçues auprès des usagers pour
financer le service rendu, en application des dispositions prévues par les articles L. 2224-11 et L. 2224-12-3 du
code général des collectivités territoriales (CGCT). Un tel financement par redevance implique de spécialiser le
budget du service (budget annexe) de manière à l'équilibrer en recettes et en dépenses. La redevance
d'assainissement collectif sert donc à financer les travaux d'assainissement effectués sur le territoire de la
commune, mais également le fonctionnement et les renouvellements nécessaires à la fourniture des services.
Cette redevance comprend une partie fixe et une partie variable déterminée en fonction du volume d'eau
consommée.

Compte tenu des charges d'investissement envisagées en 2023 et de l'augmentation des charges d'exploitation
dans un contexte global d'inflation, la commission propose de revaloriser globalement les tarifs de 5%.

Il convient de préciser que les tarifs applicables pour 2023 doivent être adoptés avant le 15 novembre 2022.

Proposition
PRESTATIONS Tarifs 2022 Tarifs 2023

Droit d'accès au réseau, abonnement et charges fixes : prix
HT 45, 78€ 48,06 €
Tarifs HT du m3 : (Surtaxe)
- de 1à40m? 0,1374 € 0,1443 €

- au-delà de 40 m? 1,8520 € 1,9446 €

Participation Assainissement Collectif pour les constructions
nouvelles (tarif net) 1 092,42 € 1147,04 €

Participation Assainissement Collectif pour les constructions
existantes (tarif net) 260, 10€ 273,11 €

Remboursement des frais d'établissement du branchement
dans le cadre de l'extension du réseau (tarifs HT) 1 394, 14€ 1 463,84 €

Dépôt de matière de vidange (prix HT par m) 22,37 € 23,49 €
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Les frais d'établissement du branchement perçus par la commune
auprès des propriétaires riverains lors de la création de son
réseau d'assainissement collectif sont soumis de plein droit à la
taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Par ailleurs, quand une commune
astreint les propriétaires d 'immeubles édifiés postérieurement à la
mise en service de l'égout à verser une participation forfaitaire
(article L.1331-7 du code de la santé publique), cette participation
n'est, en revanche, pas imposée à la TVA. QE de Jean-Louis
Masson, JO du sénat du 8 décembre 2005, P.3172, 11°17156.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
Vu l'avis de la commission Aménagement du territoire, Urbanisme en date du 19/10/2022,

1° FIXE les tarifs 2023 du budget assainissement ci-dessus présentés,

2° AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Accepté à l'unanimité

10.6 Finances: Admissions en non valeur et créances éteintes

Monsieur Claude DELAFOSSE expose :

Monsieur l'adjoint en charge des finances et du personnel indique au conseil municipal que le service de gestion
comptable de Challans a adressé à la ville plusieurs demandes d'admissions en non valeur et une liste de
créances éteintes :

a) Admissions en non-valeur : 12 845, 79 €.
L'admission en non valeurs regroupe les créances juridiquement actives, dont le recouvrement est rendu
impossible par la situation du débiteur. L'admission a pour effet de décharger le comptable public de son
obligation de recouvrer la créance, sans que cette circonstance ne mette fin aux poursuites, ni ne fasse obstacle
à un recouvrement ultérieur dans l'hypothèse où le débiteur reviendrait par exemple à meilleure fortune.

b) Créances éteintes : 3 257,38 €.
Les créances éteintes quant à elles se rapportent à des créances dont l'extinction a été prononcée par le
tribunal de grande instance ou par le tribunal de commerce, selon la nature juridique de la personnalité du
débiteur (particulier ou professionnel).

M. le Maire
Il est toujours un peu regrettable que pour les pénalités de dépôts sauvages, les gens ne payent pas et parfois
l'assument ouvertement disant « c'est bien moi mais je n'ai pas les moyens de payer». Ce n'est pas normal
qu'on ne puisse pas entamer de procédure contre ce genre d'incivilité, je le dis ouvertement.

M. Pacaud:
A défaut de paiement, on pourrait peut-être les convoquer pour qu'ils ramassent leur dépôt sauvage et qu'ils les
déposent en déchetterie.

M. le Maire:
A étudier. Mais selon les échanges qu'on a pu avoir avec les services de l'État, ce n'est pas si simple.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
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1 ° AUTORISE les admissions en non-valeur présentées pour un montant de 12 845, 79 €,

2° AUTORISE les créances éteintes présentées pour un montant de 3 257,38 €,

3° AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette délibération.

Accepté à l'unanimité

La séance est levée à 20 h 40.

Le Maire
Président de séance

.

(/ /.• / .
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Secrétaire de séance
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